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I. OPINIONS EMISES SUR LES TRAITES 

A) Généralités 

Lors du Co rès de l'industrie et du com
merce d'Allemagne D.I.H.T. , à Berlin, du au 
10 avril, M. BEYER, rapporteur, a pris position 
au sujet des deux traités, dans un rapport consa
cré à l'activité du D.I.H.T. en matière de poli
tique économique. M. BEYER a demandé au Congrès 
d'approuver les traités, dans la conviction que 
le bon sens politique exige le marché commun et 
que les objections doivent être négligées. Le trai
té offre quelques avantages appréciables : 

1. L'impossibilité d'une guerre entre les 
Etats membres; · 

2. Un renforcement important de la puis
sance économique des Etats participants; 

3. L'impossibilité, pour l'Est, d'opposer 
les peuples occidentaux les uns aux autres; 

4. La possibilité de développer en commun 
et avec l'aide des Etats membres, le seul conti
nent qui n'ait pas encore décidé de son destin : 
l'Afrique. 

Après avoir examiné les différents chapi
tres du traité et mis en regard ses avantages et 
ses inconvénients, le D.I.H.T. conclut que la der
nière possibilité de réaliser une intégration eu
ropéenne doit être utilisée et qu'il est nécessai
re de créer un troisième grand espace économique 
entre l'Amérique et la Russie. 

Le traité est maintenant signé et sera 
sans doute ratifié par les Parlements. Il reste à 
voir ce que les Etats membres en feront ensuite 
et si ses effets seront heureux ou malheureux. 
"Tout d'abord, il faudra constituer le nombreux 
personnel dont auront besoin les nouvelles insti
tutions, et à cette fin rassembler des agents 
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compétents, dont une grande partie devra avoir 
de hautes qualifications. C'est là que commence 
notre tâche. Les milieux économiques ne devront 
pas hésiter à fournir du personnel qualifié. Notre 
travail ne s'achève donc pas à la mise en oeuvre 
du traité. Au contraire il commence, car la solu
tion des nombreux problèmes qui seront alors sim
plement posés ne sera possible que grâce au con
tact le plus étroit entre le Gouvernement et les 
organisations économiques. Ce sera pour le D.I.H.T. 
pendant de longues années, l'une de ses tâches 
principales. 

(Die Berliner Wirtschaft, 18 avril 1957) 

Dans un premier avis sur la Communauté eu
ropéenne économique, publ!é le 18 mai 1957, la 
Chambre de commerce de Hambourg relève quelques 
points qui lui paraissent devoir être retenus pour 
apprécier et interpréter le traité. 

1. L'idée fondamentale du traité, c'est-à
dire la nécessité d'une fusion économique, doit 
être approuvée, notamment en considération de l'ob
jectif d'une plus grande libéralisation et d'une 
entière convertibilité des monnaies, objectif qui 
n'apparaît plus réalisable dans le cadre du GATT, 
de l'O.E.C.E. et de l'Union européenne des paie
ments. C'est pourquoi les principes exposés dans 
le préambule du traité sont approuvés. 

2. La Chambre de commerce regrette cependant 
la limitation du marché commun aux territoires des 
pays de la C.E.C.A. car cette limitation peut ser
vir de point de départ à une politique économique 
protectionniste. c'est pourquoi il faut veiller 
surtout à ce que le principe de la porte ouverte 
à tous les Etats européens soit effectif. C'est 
pourquoi aussi la Chambre de con~erce approuve la 
formation d'une zone de libre échange qui doit 
être constituée au fur et à mesure de l'applica
tion des plans de réduction des droits de douane 
à l'intérieur du marché commun. 
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3. En ce qui concerne la fixation du tarif 
douanier extérieur commun, la prise en considéra
tion de la moyenne arithmétique pondérée aurait 
beaucoup mieux convenu aux conditions de la poli
tique commerciale des différents Etats membres.La 
création de simples tarifs moyens ne tient pas 
compte des différentes sujétions des.Etats membres 
à l'égard des pays tiers dont ils reçoivent des 
matières premières. Etant donné que la République 
fédérale devra compter à l'avenir sur un tarlf 
douanier extérieur en partie considérablement plus 
élevé, il faut insister pour que les premiers ta
rifs douaniers définis soient considérés comme des 
tarifs maxima à réduire de façon constante. 

La coordination de la politique commerciale 
au cours de la période transitoire sera d 1une im
portance capitale. L'évolution en ce domaine ne 
doit pas être laissée à elle-m~me. Des frontières 
douanières communes peuvent amener une primauté du 
marché intérieur, une réorganisation autarcique 
de la structure économique et une paralysie de 
l'effort d'exportation. Ces craintes ne peuvent 
être dissipées que grâce à une politique conséquen
te de faibles droits de douane extérieurs et de 
non-discrimination à l'égard des pays tiers. 

Les relations commerciales de la République 
fédérale avec les territoires d'outre-mer associés 
à la Communauté économique augmenteront sans doute 
dans le cadre de l'application du traité. Cepen
dant, m~me à longue échéance, les marchés afri
cains de la Belgique et de la France ne pourront 
jamais, en ce qui concerne les quantités, la na
ture des marchandises et les prix, remplacer les 
achats de la République fédérale dans les autres 
pays d'outre-mer. c'est pourquoi, il faut s'oppo
ser à une orientation artificielle des importations 
de l'Allemagne de l'Ouest vers ces territoires. 
S'il s'agit d'acheter des marchandises encore sou
mises à des restrictions quantitatives, et surtout 
des produits agricoles, il ne faut en tout cas pas 
attendre pour acheter outre-mer dans des pays non-
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membres, que les territoires d'outre-mer des Etats 
membres aient écoulé entièrement leurs produits à 
des prix qui pourraient ne pas être concurrentiels. 

4. Les régimes économiques des Etats membres 
ne peuvent fusionner en un marché commun que si 
les mesures d'adaptation en matière douanière et 
commerciale se doublent des conditions d'une poli
tique monétaire commune, grâce à un échange basé 
sur des données réalistes. Le traité le constate 
mais en prévoyant le maintien de la réglementation 
spéciale française, il rend le principe inopérant. 
Sans un assainissement de la monnaie au premier 
stade de la coopération, un marché commun efficient 
ne peut se développer. C'est pourquoi il faut exi
ger expressément que les dispositions monétaires 
du traité soient complétées par une définition 
claire des objectifs et des délais et que le Comité 
consultatif monétaire reçoive les pouvoirs néces
saires. Avant tout, les clauses de protection en 
cas de difficultés dans la balance des paiements, 
doivent ~tre précisées. Si elles sont justifiées, 
en tant que véritables mesures de solidarité et en 
cas de difficultés passagères dues à l'adaptation~ 
elles peuvent cependant obliger la Communauté, non 
seulement à constater sans réagir la mauvaise po
litique financière d'un Etat membre, mais encore 
à combler solidairement le déficit qui en résulte. 
Des conséquences aussi regrettables ne peuvent ~tre 
évitées que si la Communauté dispose de la possi
bilité juridique d'appliquer, dans les pays à mon
naie faible, une politique stable de la monnaie et 
du crédit. 

5. Les régimes économiques qui doivent ~tre 
réunis dans le marché commun sont caractérisés par 
des. systèmes fiscaux et par des charges très dif
férentes, dont l'indispensable harmonisation ne 
peut être réalisée que progressivement. La Chambre 
de commerce aurait souhaité que, jusqu'à ce que 
soit réalisée une harmonisation des systèmes fis
caux, on applique pour le trafic international des 
marëhandises le principe du pays d'origine. Ainsi, 
une pression indirecte aurait été exercée sur les 



- 9 -

Etats en vue de l'égalisation des imp8ts. Cette 
pression n'existe pas dans la réglementation pré
vue par le traité, selon laquelle les marchandises 
qui franchissent une frontière sont dégrevées des 
taxes indirectes du pays d'origine et grevées des 
taxes du pays de destination. En particulier, le 
contr8le frontalier, dont la suppression était 
l'objectif du marché commun, demeure nécessaire. 

6. Plus encore que dans le domaine de la po
litique financière, les efforts en vue d'une har
monisation sur le plan social trouvent leurs limi
tes dans les systèmes nationaux différents, sur
tout imputables à la divergence des habitudes de 
vie. C'est pourquoi il faut faire abstraction de 
mesures de nivellement et se limiter tout d'abord 
à la préparation de règles fondamentales et minima 
qui soient applicables. 

Un relèvement du niveau de vie ne peut dé
river uniquement d'une uniformisation de la poli
tique sociale. Toutes les mesures en ce domaine 
doivent, en revanche, tenir compte de la comparai
son de tous les éléments du niveau de vie, et, en 
premie:r• lieu, prendre en considération les revenus 
réels dans chaque Etat membre. A ce sujet, la dis
position concernant une réglementation uniforme 
des tarifs des heures supplémentaires dans le sens 
du droit tarifaire français, apparaît particulière
ment malheureuse. Un seul problème du droit tari
faire est défini catégoriquement, sans qu'il soit 
tenu compte des autres questions sociales corréla
tives. En outre, cette réglementation concerne des 
domaines de la politique économique qui demeurent 
dans la sphère de souveraineté des Etats membres. · 

Dans le cas où ne seraient pas respectés · 
les délais pour l'introduction des règles sur les 
heures supplémentaires, des mesures de protection 
pourraient être maintenues ou créées pour certaines 
branches de l'économie française. Cette relation 
établie entre les conditions posées en matière de 
politique sociale et ce protectionnisme économique 
national est considéré par la Chambre de commerce 
comme regrettable. Les efforts pour le relèvement 
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du niveau de vie et pour l'amélioration des condi
tions de travail d'une part, et les besoins de sub
vention des industries nationales d'autre part, ne 
peuvent être placés en rapport direct et automa
tique. 

7. A c8té des grandes possibilités d'une ex
pansion européenne économique, le traité comporte 
des dangers non négligeables en cas d'évolution 
contraire. En particulier dans les premières années 
de la collaboration, il est important de s'effor
cer de réaliser un "aiguillage" exact. Les milieux 
économiques devraient réaliser la plus grande col
laboration possible sur le plan de la critique et 
sur celui de la consultation constructive. 

"Quel avenir sortira-t-il de l'Euratom et 
du marché commun ? " se demande Jean FOSTY dans un 
article publié dans la "Revue Nouvelle" du 15 avril 
1957. 

En Belgique, on a beaucoup critiqué le 
traité qui institue la C.E.E. En Allemagne, aux 
Pays-Bas et en France, des réserves et des récri
minations ont été exprimées. 

Quand le Plan Schuman a été réalisé, les 
charbonniers broyaient du noir et les sidérurgistes 
étaient optimistes. Après l'ouverture du marché 
commun, les rôles fUrent renversés : le sourire 
passa dans le camp du charbon et l'allégresse quit
ta les laminoirs avec la pratique des doubles prix. 
L'effet de la C.E.C.A. n'a pas été exactement ce 
qu'on attendait, non pas qu'elle ait manqué son 
objectif, mais elle l'a atteint parfois autrement 
qu'on ne le prévoyait. De toute façon, elle oblige 
les gouvernements et les industries à résoudre à 
terme et à attaquer à temps des problèmes qu'on 
se renvoyait d'un Cabinet à l'autre comme des bal
les de tennis : modernisation des charbonnages, 
prix de l'acier, mines marginales, stocks, etc ••• 
Elle agit dans le Borinage comme dans la région 
industrielle de la Loire, avec une même insistance. 
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Bons ou moins bons, l'Euratom et le marché 
commun ont le mérite d'exister : lè mouvement est 
irréversible et, bon gré mal gré, avec ses fautes 
et ses réussites, la Communauté des Six doit pous
ser de l'avant. Ceux-là m~me qui sont insatisfaits 
parce que les nouvelles Communautés sont démunies 
de pouvoirs supranationaux, acceptent qu'elles dé
montrent par l'absurde la nécessité de faire plus 
et mieux. 

Les fédéralistes européens n'ont donc pas 
tort de s'appuyer sur les vices de conformation 
européenne des deux traités pour en tirer de nou
velles armes dans la conquête des positions poli
tiques. Il est bon de noter, dès aujourd'hui, les 
erreurs et les lacunes du dessein, sans ~tre in
juste pour les auteurs qui ont senti leurs limites 
afin que demain, quand le mécanisme grincera faute 
d'une intégration suffisante, on ne puisse préten
dre facilement que le mal réside dans l'atteinte 
portée à la souveraineté nationale. 

"L'expérience doit se faire correctement 
pour ~tre jugée pareillement, c'est-à-dire que 
l'on ne peut juger de l'intégration européenne si 
la Communauté attend trop longtemps d'~tre dirigée 
par des pouvoirs européens et si les structures 
restent hybrides : européennes pour une partie de 
l'économie, nationales pour le reste et pour tout 
ce qui est politique ou social. Dès maintenant, et 
c'est aussi 1' avis de ceux qui ont fait les trai
tés, il est temps de songer à l'indispensable clé 
de voûte politique." 

Dans la revue "Industrie" de mai 1957, 
H.M. CLAESSENS, après avoir examiné les disposi
tions du traité instituant la C.E.E., affirme que 
le texte est évasif et est caractérisé par la sou
plesse et par l'empirisme à un point tel qu'il 
provoque quelque scepticisme. Pas de rigidité, au
cune solution a priori et, dans bien des cas, pas 
de solution du tout. 
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Toutefois~ le traité constitue une base 
qui, si elle n'est pas suffisante en elle-même, 
prépare le terrain sur lequel les solutions nées 
de la coopération entre les peuples pourront se 
développer. 

Les avantages qui peuvent découler d'un 
marché commun sont nombreux et sont dans l'ordre 
des réalisations possibles et probables. Toutefois~ 
ils sont loin d'être à portée de la main. Nul 
"coup de baguette magique" ne viendra supprimer 
les difficultés. 

Il est certain que les débuts pourront 
être rudes. L'Europe que l'on souhaite ne sera pas 
simplement la somme de ses partie·s cons ti tu ti v es~ 
mais leur fusion en une entité dont l'équilibre 
sera régi par des lois peut-être encore partielle
ment indéchiffrables. 

La Belgique n'est pas en mauvaise position 
pour affronter les problèmes posés par une telle 
transformation. Sa vocation exportatrice et les 
dimènsions réduites de son territoire l'orientent 
naturellement vers les solutions à l'échelon in
ternational. L'expérience du Benelux~ qui a été 
un exemple d'audace, confère à la Belgique de nom
breux avantages, en ce sens qu'elle conna1t déjà 
les bienfaits et les périls de l'élargissement des 
marchés et distingue peut-être plus clairement les 
efforts d'adaptation nécessaires. 

Mais la substitution d'un marché de 160 
millions d'habitants à un marché de 20 millions 
d'habitants impose un changement d'optique. Une 
clientèle infiniment plus étendue et plus diversi
fiée exigera nécessairement un élargissement dans 
la manière de poser et de résoudre les problèmes 
de la production industrielle. Tout ce qui hier 
apparaissait impossible parce que démesuré, appa
ra1tra peut-être inadapté demain. 

Pour préserver nos activités et notre ni
veau de vie, il est indispensable que nous nous 
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portions à la pointe du progrès. "Ce changement 
fondamental dans la façon d'aborder les problèmes1 

dans la façon de comprendre et de juger le monde, 
est d'ailleurs~ en son sens le plus large, la con
dition sine qua non de l'intégration." 

Dans le bulletin "Fabrimetal" de la "Fédé
ration des entreprises de l'industrie des fabri
cations métalliques ASEL" du 27 mai 1957, l'atten
tion des pouvoirs publics et des grands organis
mes consultatifs est appelée sur le "vrai problème" 
que pose l'institution du marché commun des six 
pays : celui de mettre l'industrie belge "en état 
de grâce", c'est-à-dire de lui fournir les armes 
qui la mettent en mesure de soutenir "une lutte 
concurrentielle sans précédent". 

"Le marché commun, nous a-t-on dit récem
ment, c'est aux industriels à le réaliser. Sans 
doute, mais il y a bien longtemps qu'il existerait 
si les entraves administratives et, pour tout dire, 
le protectionnisme de certains pays n'avait provo
qué le morcellement économique de l'Europe." 

En attendant, l'attention de chacun se 
porte sur les moyens qui donneront aux divers sec
teurs de l'industrie la structure la plus appro
priée. Actuellement, personne ne peut affirmer, 
dans l'abstrait quelles devraient être les dimen
sions optima. de nos entreprises. "Aux industriels 
appelés à réaliser le marché commun, il faut autre 
chose que des formulaires, des questionnaires, des 
statistiques ou des vocalises sur la coordination 
ou l'harmonisation". L'un des problèmes primor
diaux concerne le régime fiscal. 

L'article conclut en indiquant qu'une ré
forme de la "conception fiscale des amortissements" 
constitue l'une des initiatives qui pourrait le 
mieux préparer les industriels belges à affronter 
les difficultés du marché commun. 
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Le périodique "Der Monat" a publié en mai 
une étude sur "le marché commun de l'Europe". En 
omettant de définir une politique monétaire com
mune, le traité "ignore tout bonnement le problème 
fondamental de l'intégration économique européenne. 
Comment pourrait-on unifier l'économie européenne 
sans que les Etats membres suivent une politique 
monétaire commune ? Il s'agit là sans doute d'un 
des points les plus faibles de tout ce système, 
car la question monétaire met en péril l'existence 
m~me de la Communauté que l'on s'efforce de réa
liser". 

Dans un article paru en avril 1957 dans 
"Socialisme et Démocratie" et intitulé "le schéma 
de la Communauté économique européenne", M. van 
der GOES van NATERS indique que le nouveau traité 
touche inévitablement aux fondements de notre so
ciété. 

Toutefois, ces fondements semblent plus 
solides qu'ils ne le sont en réalité, parce que 
nous assistons depuis plusieurs années, à un "boom". 
Si ce boom devait céder la place à un fléchisse
ment de la conjoncture, il apparaîtrait que les 
désintégrations complètes font défaut. Un marché 
commun ne peut ~tre créé qu'en période d'expansion. 
En revanche, la nécessité d'un tel marché commun 
ne peut se prouver qu'en période de conjoncture 
descendante, c'est-à-dire à un moment où il serait 
impossible de le créer. 

Aussi, la ratification du traité est-elle 
aujourd'hui une question d'appréciation politique 
d'un processus économique. 

Le traité rencontre beaucoup d' oppos·i tion 
aux Pays-Bas mais il faut bien dire que les Pays
Bas ne seront pas privés de toute liberté d'action, 
m~me après avoir approuvé le traité. Ceci vaut, 
par exemple, pour les tarifs extérieurs qui cons
tituent, personne ne l'ignore, un problème parti
culièrement délicat pour les Pays-Bas~ Les tarifs 
extérieurs, qui sont peu élevés aux Pays-Bas, se
ront relevés, mais en revanche, les tarifs et 
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autres droits de douane appliqués entre les six 
pays finiront par disparattre. L'industrie et l'a
griculture· des Pays-Bas pourront s'adapter dès le 
début à cette situation et pousser plus avant la 
spécialisation; elles trouveront normalement de 
nouvelles possibilités ailleurs sur le marché. 

Pour les Pays-Bas, il surgira également 
des difficultés en ce qui concerne l'agriculture. 
En premier lieu, il est prévu qu'en 1970~ période 
critique-pour les Pays-Bas, du point de vue démo
graphique, en raison de l'énorme accroissement de 
leur population, l'Europe occidentale constituera 
une unité économique où employeurs et travailleurs 
pourront s'établir librement (art. 52 et 48 du 
traité). 

En second lieu, il faut se demander si le 
traité permettra ou non de comprimer les coûts de 
production à l'aide de subventions des pouvoirs 
publics malgré 1 1 interdiction que. stipule le trai
té. Cependant, les articles 42 et 92 prévoient 
deux dérogations et permettent à la Commission eu
ropéenne d'autoriser dans certains cas, les sub
ventions officielles. Là aussi le traité a donc 
maintenu une certaine liberté d'action. Cela ne 
signifie pourtant pas que la ratification du trai
té ne comporte aucun risque; il faudra néanmoins 
accepter temporairement des sacrifices en prévi
sion d'un brillant avenir. 

Pour jauger la portée politique du traité, 
il faut tenir compte de l'association ou de la 
participation directe de certains territoires afri
cains au marché commun; le traité contient un cer
tain nombre de directives à ce sujet. Vue sous 
l'angle politique, cette conception est parfaite
ment logique, l'économie européenne et l'économie 
africaine se complètent et chacune d'elles peut 
de plus en plus facilement accéder aux marchés de 
1•autre. Voilà une chance unique de réaliser en 
commun la décolonisation. 
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La question des pays tiers a aussi une 
grande importance politique. Il ne suffira pas 
d'établir, dans le cadre d'une zone de libre échan
ge, des relations avec le Royaume-Uni. En effet, 
l'économie autrichienne ne saurait être isolée. Et 
pour quelle raison favoriserait-on le développe
ment de l'Italie du Sud et n'aiderait-on pas la 
Grèce ? 

Les prescriptions relatives aux institu
tions ont aussi leur importance. D'une manière gé
nérale, les droits explicitement attribués à l'As
semblée ne sont pas moins étendus que ceux de 
l'Assemblée de la C.E.C.A. et ses pouvoirs budgé
taires sont même mieux réglementés que par le trai
té instituant la C.E.C.A. 

D'autre part~ un mandat législatif est ex
pressément conféré à la nouvelle assemblée en vue 
de parvenir ~ des éle-ctions uniformes générales 
et directes. Néanmoins, à c8té de tous ces avan
tages, il faut aussi mentionner certains points 
faibles. Par exemple, le contr8le effectif que 
chaque par~ementaire membre de l'Assemblée Commune 
pouvait exercer sur l'activité des membres du Con
seil de Ministres ne sera plus assuré. 

Le Fonds social européen et la Banque eu
ropéenne d'investissement pourront révolutionner 
la Communauté; c'est ce qui en fait l'importance. 

D'autre part, beaucoup de promoteurs de 
l'idée supranationale estiment que le nouveau 
traité est trop volumineux et néanmoins insuffi
sant, ce qui ne les empêche pas de le soutenir 
avec enthousiasme. En effet, existence et évolu
tion co!ncident pour la nouvelle Communauté comme 
pour toute forme de vie consciente. Les institu
tions auront leur dynamisme interne. Le suffrage 
direct ne manquera pas de renforcer le dynamisme 
de l'Assemblée. L'expérience de la C.E.C.A. a déjà 
enseigné que le droit non écrit constitue la prin
cipale des sources de droit. Le rapport présenté 
par M. WIGNY à l'Assemblée Commune sous le titre 
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"un témoignage sur la Communauté des Six" en donne 
plusieurs exemples, dont le plus important est 
sans doute celui du droit de contr8le préalable 
sur la politique de la Haute Autorité, que l'As
semblée Commune a acquis sans qu'il figure dans le 
traité instituant la C.E.C.A. Ce droit de contr8le 
préalable est aujourd'hui universellement admis. 
Dans la nouvelle Communauté, l'Assemblée représen
tera directement les électeurs européens et sans 
doute l'obligation juridique du droit non écrit 
sera-t-elle reconnue encore beaucoup plus facile
ment. c'est ainsi que le dynamisme de la Communau
té s'affirmera malgré l'insuffisance des textes. 

L'hebdomadaire anglais "The Spectator" du 
29 mars 1957 s'étonne que la signature des traités 
de la Communauté européenne économique et de l'Eu
ratom, à Rome, le 25 mars 1957, provoque si peu 
de réactions de l'opinion publique britannique.Le 
Gouvernement ne devrait-il pas, dans ces condi
tions, intéresser l'opinion publique à ces traités? 
Certes, la Grande-Bretagne peut encore attendre 
au moins un an avant de faire des propositions 
précises concernant l'association dans une zone 
de libre échange. Mais dans ce cas, l'Europe occi
dental~ accuserait la Grande-Bretagne de sabotage, 
san$ compter qu'un tel retard alimenterait sans 
doute également les critiques anglaises. 

La France ayant réussi à faire inclure 
dans le traité la plupart des territoires· d'outre
mer des pays de l'Europe occidentale, le Gouverne
ment britannique aura encore plus de difficultés 
à dissiper l'inquiétude des membres du Commonwealth. 

Si la Grande-Bretagne négligeait donc de 
teinter de prudence et de tact ses relations avec 
l'Europe occidentale, les inquiétudes de certains 
membres du Commonwealth s'aggraveraient encore. 

Reste encore à régler la situation de la 
Grande-Bretagne vis-à-vis du G.A.T.T.; mais l'ap
pui que les Américains ont donné au marché commun 
facilitera les choses. 
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D'une façon générale, l'agriculture bri
tannique fera obstacle à tous ces efforts de co
opération, bien que "The Spectator" déclare sans 
ambages qu'il ne peut être question de sacrifier 
aux avantages douteux d'une agriculture largement 
subventionnée les avantages politiques et écono
miques réels qui résulteraient d'une liaison plus 
étroite avec l'Europe. 

Il est une difficulté que le Gouvernement 
n'a pas d~ affronter, à savoir la réaction de l'in
dustrie britannique qui a été favorable au point 
de surprendre tout le monde. Puisse le Gouverne
ment y voir un encouragement à aller rapidement 
de l'avant sur la voie dans laquelle il s'est en
gagé. 

"The Economist" du 23 mars 1957 suggère 
de créer un conseil des présidents du Conseil des 
pays d'Europe. c'est à eux qu'il appartient de dé
finir, dans le cadre atlantique, une politique eu
ropéenne commune. Cette politique serait ensuite 
appliquée par les ministres sur le plan national. 

Il examine ensuite la proposition faite 
par M. SELWYN-LLOYD, ministre des Affaires étran
gères de Grande-Bretagne, proposition que l'on a 
appelée "Grand Design". Afin de coordonner les 
travaux des divers ministères européens, d'établir 
de nouveaux programmes sur le plan européen et de 
rechercher des compromis propres à constituer la 
base d'une politique étrangère commune, il faudrait 
nommer un secrétaire général dont les attributions 
seraient assez étendues. On pourrait le comparer 
à un "HammarskjBlk" européen, auquel il faudrait 
cependant conférer de plus larges pouvoirs, étant 
donné qu'il représenterait une importante commu
nauté d'intérêts. 

Après la création des institutions qui ont 
été décrites (Conseil des Présidents du Conseil, 
Secrétariat général), l'Assemblée européenne serait 
appelée à jouer un r6le plus important que celui 
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d'une académie oratoire. Elle aurait à critiquer 
une ligne politique et à stimuler l'action d'un 
pouvoir exécutif. Les ministres et l'Assemblée 
exerceraient une influence fructueuse les uns sur 
les autres jusqu'au moment où les électeurs sou
haiteront qu'un contrôle plus efficace soit assuré 
au moyen d'élections directes. 

Il s'agit là d'un projet à très longue 
échéance. Mais la nécessité d'augmenter notre puis
sance par une plus grande union, est une idée qui 
fait son chemin dans tous les pays d'Europe. 

La création d'un marché commun général en
tre les six pays d'Europe occidentale pose des 
problèmes nouveaux et complexes à l'économie des 
entreprises et le problème de base semble être ce
lui de l'adaptation nécessaire des dimensions de 
l'entreprise aux nouvelles dimensions du marché 
conunun. 

Tous les aspects de la gestion de 1 '·entre
prise qui contribuent à la formation des coûts 
d'exploitation, de même que les possibilités, pour 
l'entreprise, de poursuivre une politique avanta
geuse des prix dè vente, sont en corrélation avec 
le problème des dimensions de l'entreprise. A cet 
égard, tous les problèmes que pose l'adaptation 
aux conditions variables du marché revêtent une 
particulière importance. 

c'est pourquoi, le marché commun aura à 
ce propos une influence déterminante. Il comporte
ra, pour chaque entreprise, "une nécessité crois
sante de limiter les coüts, ce qui, en relation 
directe avec l'incidence des charges fixes signi
fie une augmentation des dimensions de l'entreprise, 
en ce sens que plus l'incidence des charges fixes 
sur les coüts de production sera élevée, plus les 
dimensions optima de l'entreprise seront vastes." 

Les dispositions concernant le marché com
mun (85 et suivants du Traité), qui établissent 
les règles de concurrence applicables aux entre
prises, introduisent, en effet, une législation 
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anti-monopolistique d'inspiration américaine. Dans 
le cadre de cette règle générale, le texte du trai
té permet toutefois certaines dérogations ce qui 
signifie que ses rédacteurs estiment utile qu'une 
sage politique d'adaptation des dimensions de l'en
treprise à celle du marché commun} se poursuive et 
se manifeste sous des formes qu~ ne soient ni tran
sitoires ni provisoires. 

Du reste, ces m8mes entreprises sentiront 
cette nécessité fondamentale. M8me en faisant abs
traction de considérations d'ordre technique ou 
financier ou de l'équilibre entre les frais et les 
recettes, et en considérant seulement le comporte
ment actif des ent.reprises en face de la situation 
modifiée, la nécessité d 1une nouvelle définition 
des dimensions de l'entreprise apparatt. 

Cela interviendra véritablement au cours 
des prochaines années dans les pays de la nouvelle 
Communauté "avec un formidable sursaut bénéfique" 
pour toute l'économie productive de notre vieux 
continent. 
(Franco Peco- Dimensions de l'entreprise et mar
ché commun, "Mondo economico", 27 avril 1957,p.8). 
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B) L'agriculture 

Dans un article du "Mondo economico" du 
6 avril 1957, le professeur G.U. PAPI, Recteur de 
l'Université de Rome, examine les répercussions 
possibles du marché commun sur l'agriculture. 

Dans ce domaine, les objectifs du traité 
(augmentation de la productivité, augmentation du 
revenu individuel et du niveau de vie des agricul
teurs, prix raisonnables à la consommation, sta
bilisation des marchés) ne pourront 8tre réalisés 
que si la politique commune des six pays tient 
compte : 

- des structures différentes des pays et, 
dans chaque pays, des régions; 

- de la nécessité d'adaptations progressi
vement réalisées de la production agricole, compte 
tenu des conditions variables des marchésJ 

- des liens évidents existant entre le 
secteur agricole et tous les autres secteurs de 
1 1 économie de chaque pays. 

La concurrence des territoires d'outre
mer se fera particulièrement sentir dans le sec
teur agricole; elle aura des répercussions, non 
seulement sur le marché de chacun des pays de la 
Communauté, mais sur la situation de chaque pays 
sur le marché des cinq autres et sur le marché des 
pays tiers. c'est pourquoi, au cours de la période 
de transition, cette concurrence devrait ~tre tem
pérée par le recours au système des prix minima 
et à celui des contrats multilatéraux et surtout 
par une sage politique commune des six pays. 

L'article conclut en affirmant que le mar
ché commun pourra provoquer des dommages peut-être 
considérables, qui pourront ~tre atténués par une 
réorganisation profonde du secteur agricole, mais, 
en m8me temps, il comportera des avantages beau
coup plus importants. Ces avantages se révéleront 
durables si bien que, t8t ou.tard, le bilan glo
bal de l'agriculture sera favorable. 
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Dans le périodique suisse "Aussenwirtschaft" 
de mars 1957, M. Bruno FRITSCH examine les possi
bili~és et les chances d'une intégration de l'Eu
rope occidentale dans le domaine agricole. Il fon
de son étude sur les trois questions suivantes : 

1° Quelles sont les chances et les risques 
que comportent le marché commun et la zone de li
bre échange pour l'agriculture des pays intéressés? 

2° Au cas où les risques prédomineraient, 
est-il possible d'exclure indéfiniment ce secteur 
du processus d'intégration ou bien son inclusion 
s'impose-t-elle dans l'intérêt de l'agriculture 
comme du marché commun ou de la zone de libre 
échange ? 

3° Sous quelle forme l'inclusion est-elle 
possible dans ce cas, c'est-à-dire où et comment 
trouver un dénominateur commun de l'intérêt géné
ral ? 

Après avoir situé l'agriculture dans le 
cadre de la Communauté du charbon et de l'acier, 
ainsi que d'une future zone de libre échange,l'au
teur répond à ces trois questions : 

1° Le marché et la zone de libre échange 
offrent à la politique agricole l'occasion de se 
libérer progressivement du dilemne où l'ont ame
née le fait de n'être protégée que par des mesures 
économiques nationales. Dans un marché plus étendu 
l'offre et la demande s'adaptent mieux l'une à 
l'autre. Les prix et les revenus agricoles peuvent 
alors se stabiliser sans subventions artificielles 
qui provoquent une surproduction et aggravent en
core le déséquilibre de l'offre et de la demande. 
D'autre part, la transposition à l'échelon du mar
ché commun uu de ::r._ a "':one du libre échange, de me
sures protecti.::~nnist.:.~s nationales dont les effets 
se neutralisent, pl"'ï)téger;:;i t plus efficacement 
l'ensemble du marché, sous des dehors moins pro
tectionnistes. 

A ces éventualités, 11 faut opposer ·les 
aléas inhérents au marché commun et à la zone de 
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libre échange; en effet, il est dangereux de ré
former trop rapidement la structure de l'agricul
ture, car celle-ci a un équilibre naturel que 1•on 
ne détruit pas impunément par excès de rationalisa
tion ou de spécialisation. Il reste à voir si les 
quinze années de transition suffiront pour éviter 
aux divers pays de trop graves difficultés dtadap
tation. 

2°· L'inclusion de l'agriculture dans le 
marché commun a été décidée et l'on a bien fait de 
ne pas se laisser effrayer par la fallacieuse ten
tation de ménager un secteur aussi sensible. Cette 
inclusion aurait fini par s'imposer t8t ou tard, 
pour deux raisons. La première, c'est qu'on ne 
peut exiger des pays exportateurs de produits a
gricoles qu'ils renoncent pour leur industrie à 
d'importantes possibilités de se protéger, sans 
leur of:rrir en contre-partie d'aussi l.arges possi
bilités d'exporter leurs produits agricoles. La 
seconde c'est que dans tout pays industrialisé, 
l'agriculture est étroitement liée au développement 
industriel. Elle achète des produits industriels 
et artisanaux et elle dépend essentiellement de la 
permanence et de l'accroissement de la demande glo
bale. Dans la mesure où la conjoncture sera ,effec
tivement stabilisée dans le cadre du marché com
mun ou de la zone de libre échange:t celle-ci comme 
celui-là rev3tiront également pour l'agriculture 
un intér3t vital. 

3° Enfin, l'existence d'intérêts communs 
des secteurs agricole et industriel contribuerait 
sans doute à surmonter les nombreuses difficultés 
que susciterait l'inclusion de l'agriculture.·L'é
laboration de réglementations détaillées s'appli
quant à l'agriculture dans le cadre du marché com
mun ne donnera sans doute de résultats pratiques 
qu'à deux conditions. Il faudra d'abord accepter 
de retarder la réalisation d'objectifs plus larges 
pour admettre des compromis, peut-@tre moins sé
duisants, mais politiquement réalisables. Il fau
dra ensuite que les futures réglementations lais
sent à chaque pays une certaine liberté d'action. 
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C) Les problèmes sociaux 

Dans le "Mondo economico" du 3 avril 1957~ 
Luigi MADIA analyse le concept et la fonction de 
l'harmonisation dans le marché commun. Il affirme 
qu'il s'agit d'une "invention" qui sert de pré
texte contre le marché commun. Les comparaisons 
font apparattre qu'en définitive il n'existe pas 
entre les divers pays de grandes différences en 
ce qui concerne le niveau des impositions et le 
coût du travail, rémunérations et charges compri
ses. Cela ne signifie pas que les producteurs au
raient tort de se préoccuper de la présence de 
concurrents soumis à un régime différent en matière 
de fiscalité, de prévoyance sociale et de contr8le 
du travail. Lorsque la libre circulation des fac
teurs de production et de la technique ne sera plus 
entravée, la compétition sur le prix des produits 
finis dépendra, dans une notable mesure, des pou
voirs publics, "de leur aptitude à fournir des 
services utiles à la production, des charges moins 
lourdes et du caractère moins irrationnel des sys
tèmes de prélèvement fiscal, de la clairvoyance en 
matière de dépenses productives et de la suppres
sion de toute mesure de redistribution que la si
tuation économique du pays ne supporterait pas". 

Mais l'harmonisation, c'est-à-dire la né
gociation entre les Etats, est-elle bien le meil
leur moyen d'augmenter la productivité des servi
ces publics ? 

'En réalité~ chaque Etat pourrait rationa
liser ses services sans avoir besoin de contracter 
avec les autres. Dans ce cas, l'harmonisation in
terviendrait "a posteriori" mais sur la base d'une 
plus grande productivité, ce qui n'est pas à dé
daigner. Le grand avantage du marché commun ne ré
side pas tant dans le libre échange, dans l'aug
mentation de la productivité, dans la spécialisa
tion ou dans les plus grandes dimensions du marché; 
il faut le rechercher plut8t dans "la possibilité 
de mettre en concurrence les administrations pu
bliques des différents pays, en obtenant qu'elles 
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rendent à la production des services plus effi
cients à meilleur marché". 

On objecte pourtant qu'il faut négocier 
avec les autres pays pour éviter que l'harmonisa
tion ait lieu aux dépens des avantages sociaux. 
L'objection a quelque valeur, précisément sur le 
terrain social et sur le plan du travail. Toute
fois, "harmoniser" devrait ~trè entendu comme l'ex
tension à tous les travailleurs de la Communauté 
des grandes conqu~tes sociales dont pourraient bé
néficier les travailleurs d'un secteur quelconque 
de chacun des six pays. Ce ne serait pas du tout 
un bien de nature à promouvoir l'élévation du ni
veau social. De toute façon, à l'origine de cette 
objection, il y a une grave erreur de conception: 
"on demande que les peuples dont les ressources 
sont différentes, dont la productivité est diffé
rente et dont les revenus "pro capite" sont donc 
différents, bénéficient d'avantages sociaux équi
valents". La contradiction est évidente et les 
conséquences d'un tel nivellement le seraient éga
lement. "Les pays moins favorisés par la nature· 
et par 1 1histoire,moins clairvoyants dans le choix 
de bonnes institutions, moins aptes à une effi
cience productive, cèderaient sous le poids de 
charges sociales trop lourdes pour leurs épaules. 
Par ailleurs, dans les pays plus riches, on empê
cherait la légitime émancipation sociale des clas
ses moins favorisées". Il serait injuste d'emp@cher 
un pays de compenser les faiblesses de son économie 
par un système fiscal plus encourageant (ou plus 
productif) et par une sécurité sociale plus ration-. 
nelle. A un tel pays on devrait conseiller, sinon 
imposer, d'adopter une politique d'économies en 
matière sociale et d'accorder moins de prestations 
en matière de prévoyance (et également de compri
mer les salaires) de façon à ce que le niveau de 
vie soit adapté aux conditions naturelles du sys
tème économique et le compense. 

On ne peut donc douter de l'opportunité ni 
de la nécessité de laisser à chaque Etat la possi
bilité d'adopter le système qui convient le mieux 
à ses possibilités économiques. 
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En conséquence, l'harmonisation apparue 
comme la première demande légitime du producteur 
qui s'estime (pas toujours à juste titre) trop 
lourdement grevé par rapport aux concurrents étran
gers, est devenue un sophisme dont on se sert pour 
rejeter ou retarder le marché commun. La Communauté 
européenne une fois née, l'harmonisation s'est pré
sentée comme un mythe. 

Dans l'hebdomadaire, "Economisch-Statisti
sche Berichten" du 22 mai 1957, M. SWARTTOUW com
mente une subdivision du traité instituant la 
C.E.E. Il s·' agit de 1 'harmonisation sociale. Un 
paragraphe a trait à "l'égalité des rémunérations 
entre les travailleurs masculins et les travail
leurs féminins pour un m@me travail" (article 119). 
L'expression "pour un même travail" mérite une di
gression. En effet, dans la Convention n° 100 adop
tée en 1951 par la Conférence internationale du tra
vail, il est question d'égalité des rémunérations 
entre travailleurs masculins et travailleurs fé
minins effectuant "un travail de valeur égale". 
Ces deux textes diffèrent considérablement, car 
celui de 1951 a une porté·e plus large. 

En effet, un travail de valeur égale n'est 
pas nécessairement "le m~me travail" mais il inté
resse tous les travaux pouvant, par exemple, ~tre 
appréciés d'après un système de classement des 
fonctions d·e valeur égale. Il apparatt clairement 
que la rémunération de tous les travaux spécifi
quement féminins (industrie textile, confection, 
blanchisserie, etc.) ne tombent pas sous le coup 
du traité instituant la C.E.E. M. SWARTTOUW en dé
duit que le traité instituant la C.E.E. ne s'oppose 
pas à ce que la rémunération de travaux spécifi
quement féminins diffère de celle de travaux mas
culins de valeur égale, mais non pas identique. 
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D) Les pgys d'outre-mer 

A propos des dispositions concernant les 
territoires d'outre-mer~ Ch. PIERREFILS, dans "La 
Revue nouvelle" du 15 avril 1957, affirme qu'elles 
avantagent financièrement la Belgique parce que 
les dépenses publiques de la France dans ses terri
toires d'outre-mer sont importantes, alors que la 
Belgique ne donne pas un sou au Congo, sauf 400 
millions au budget de Ruanda-Urundi. 

D'autre part, la mise en valeur du Congo 
a été assurée par un groupe financier exerçant au
jourd'hui encore des fonctions qui reviennent nor
malement au secteur public. 

Entrant dans la phase d'industrialisation 
secondaire (axée sur les biens de consommation), 
le Congo demandera l'intervention directe des fonc
tions et des services publics et il en résultera 
une augmentation relative des dépenses publiques, 
non seulement productives, mais également sociales. 

Or, la construction eurafricaine a au moins 
le mérite de forcer notre pays à voir ses respon
sabilités et à décaisser un peu de sa richesse. 
Elle introduit une présentation nouvelle de nos 
relations avec les pays sous-développés. 

Sur le plan politique, la construction eu
ropéenne ouvre des perspectives intéressantes : 
le maintien de liens politiques organisés avec les 
territoires d'outre-mer ne paratt plus incompati
ble avec leur émancipation nationale. 
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E) Les institutions 

Selon Jean FOSTY ("La Revue nouvelle" du 
15 avril 1957), on doit tenir pour illusoire le 
droit de censure dont jouit l'Assemblée parlemen
taire sur la Commission européenne. 

C'est cependant la seule sanction au con
tr6le que possède l'organe parlementaire, par ail
leurs ·totalement imr1uissant à 1' égard du Conseil 
de Ministres. 

La fonction de 1 'As·semblée nt est pas né
gligeable, mais composée de membres des parlements 
nationaux, elle ne paratt pas en mesure d'impri
mer une évolution vigoureuse aux institutions eu
ropéennes. On se demande dans quelle mesure les 
parlementaires pourront assumer leur double tache 
de représentation et exercer une action européenne 
opérante au sein des parlements nationaux."Trop 
souvent jusqu'ici, les travaux des Assemblées eu
ropéennes restent académiques pour les institutions 
nationales". 

Dans la m~me revue, Ch. PIERREFILS observe 
que, dans la structure institutionnelle organisée 
par le traité, la mauvaise volonté d'un des Etats 
membres peut bloquer tout le système. Cette situa
tion ne changera que le jour où l'Assemblée euro
péenne sera élue au suffrage direct. 

La réalisation du marché commun ne sera 
possible que dans un mouvement politique de plus 
en plus vigoureux, axé sur trois objectifs : 

1'0 rendre à l'Europe une part d'initiative 
dans la politique mondiale; 

2° débloquer le système politique et les 
structures sociales nationales; 

3° renouveler la présentation du problème 
de nos relations avec les pays sous-développés et 
notamment avec l'Afrique. 
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"En effet, quand on n'a pas les moyens 
d'une politique, on cesse d'en avoir l'idée. L'Eu
rope ne se sentira plus de vocation historique et 
ne prendra plus jamais la t~te d'une transforma
tion du monde sauf si elle se donne les dimensions 
auxquelles se traitent les grands problèmes con
temporains. A cet égard, la construction européenne 
mérite une priorité politique. A quoi sert de pen
ser et de r~ver à ce que le monde attend de nous, 
aux initiatives qu'il conviendrait de prendre, si 
nous ne créons pas d'abord l'instrument de la po
litique dont nous r~vons ?" 

L'abandon presque total da~ns le traité ins
tituant la C.E.E. de cette expérience supranatio
nale que l'on avait tentée avec la C.E.C.A. n'ap
paraît pas seulement comme une solution technique, 
mais il répond aussi à un choix politique conscient 
"qui ne dépend pas seulement de l'humeur présumable 
des Parlements appelés à ratifier les traités mais 
qui dépend encore et avant tout des orientations 
de la politique étrangère, m~me si elles ne sont 
pas encore bien définies, qui tendent à se cris
talliser autour de positions européennes, non au
tonomes, non unitaires, mais ouvertes à des possi
bilités de combinaisons extr@mement souples et qui, 
à long terme, présentent le danger d'une disper
sion". 

Si l'on se demande quelles perspectives 
sérieuses de développement offre le traité, au
delà d'une interprétation strictement juridique, 
l'article 149 (qui exige l'unanimité du Conseil de 
ministres pour amender un acte proposé par la Com
mission) peut donner une réponse encourageante. Il 
s'agit d'un texte qui permet des réalisations ex
trêmement dynamiques. Si l'on peut en faire un 
usage bon ou mauvais, il obligera, de toute façon, 
à des négociations qui ne seront pas purement for
melles. 

L'avenir dépendra naturellement beaucoup 
de la Commission et aussi de la nature des rapports 
politiques qui s'établiront entre la Commission et 
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l'Assemblée. Dans la C.E.C.A. les rapports juri
dico-politiques entre la Haute Autorité et l'As
semblée sont suffisamment équilibrés. Au pouvoir 
de contr6le de l'Assemblée correspond une respon
sabilité de la Haute Autorité et de celle-ci est 
née, pour l'Assemblée, une possibilité d'impulsion 
qui a donné des résultats fructueux. 

Dans la C.E.E., le rapport juridique n'est 
pas si harmonieux. La Commission risque d'être ju
gée et corttr6lée pour des responsabilités qui ne 
sont pas les siennes, étant donné la limitation 
de ses pouvoirs. Devant une telle situation juri
dique, l'harmonie des rapports pourrait être réta
blie sur le terrain politique. L'Assemblée devrait 
exercer directement ou indirectement une pression 
sur les gouvernements. Cela pourra être réalisé 
si l'Assemblée et la Commission parviennent à trou
ver un terrain d'entente et à éviter les jeux sté
riles d'une opposition formelle. "L'Assemblée de
vra chercher à être le témoignage politique de 
l'opinion publique des six pays à l'égard des au
tres Institutions de la Communauté, et, en même 
temps, un témoignage de la Communauté devant l'opi
nion publique". 

A cette fin, l'Assemblée devra établir des 
liens organiques systématiques avec les Parlements 
nationaux, par l'intermédiaire de ses membres. 
Cette possibilité est moins lointaine et théorique 
qu'on ne le croit. L'expérience faite dans la 
C.E.C.A. donne déjà une indication, malgré la li
mitation de ses compétences à deux secteurs écono
miques. 

L'Assemblée du marché commun devra au con
traire "discuter et souvent délibérer sur des ma
tières qui constituent la trame de la vie écono
mique et sociale des différents pays". 

Il s'agira d'une politique économique au 
sens large, de politique de conjoncture. 
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L'article du traité dispose que "les Etats 
membres considèrent leur politique de conjoncture 
comme une question d 1 intér@t commun. Ils se con
sultent mutuellement et avec la Commission sur les 
mesures à prendre en fonction des circonstances". 

Le même article stipule en outre que le 
Conseil, sur proposition de la Commission, ~rrête, 
le cas échéant, les mesures à prendre et les moda
lités de leur application. 

L'Assemblée de la Communauté ne se sous
traira certainement pas à la mission de contr8ler 
l'activité de la Commission en de telles circons
tances; d'autre part, les débats parlementaires 
sur l'évolution de la conjoncture constitueront un 
motif valable pour que les divers gouvernements 
soient appelés à prendre position sur les décisions 
de la Communauté et à donner des informations sur 
l'application de leurs dispositions. 

Les traités qui ont été récemment signés 
à Rome peuvent avoir déçu certaines personnes. Ils 
constituent pourtant le point de départ d'un pro
cessus irréversible. "Certes, beaucoup de choses 
dépendront de la voie sur laquelle on s'engagera 
dès le début, et surtout des volontés politiques 
qui se manifesteront et de la façon dont elles se
ront consolidées". 

(E. MASSACESI, Le texte des traités, point de dé
part d'un processus irréversible, "Mondo economi
co", 11 mai 1957, p. 19) 
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F) La zone de libre échange 

Dans une étude publiée par l'Association 
des Chambres de commerce britanniques (A.B.c.c. ), 
le Président de cette association analyse .le trai
té instituant la Communauté économique européenne 
et se pose une série de questions relatives à la 
zone de libre échange. 

Le traité, affirme-t-on, constitue un com
promis obtenu des six pays après de longues négo
ciations et toute éventuelle modification pour 
l'adapter à la zone de libre échange rendrait né
cessaires de nouvelles négociations entre les Six. 
En particulier, la France pourrait opposer une 
certaine résistance, étant donné les notables con
cessions obtenues des autres Etats adhérant à l'u
nion douanière. 

Sous cet aspect, il est clair que plusieurs 
questions importantes se posent pour le Royaume
Uni et, en particulier, les suivantes : 

1. Le "facteur temps" sert-il les intérêts 
britanniques, en ménageant une assez longue période 
d'organisation ou bien est-il un élément d'incer
titude au point de susciter des doutes quant à la 
réalisation du projet ? En outre, avant que le 
traité soit complété, comme on se le propose d'ici 
le début de 1958, aura-t-on le temps de négocier 
la formation de la zone de libre échange, étant 
donné que cette dernière doit fonctionner à partir 
de la même date ? 

2. Les clauses prévoyant des réductions tari
faires et l'atténuation des restrictions quantita
tives sont-elles conformes aux intérêts britan
niques ? En particulier, quelles mesures de sauve
garde faudra-t-il chercher pour les colonies,étant 
donné que l'harmonisation des tarifs provoquera, 
dans les pays à tarifs peu élevés, une augmenta
tion des droits appliqués à l'égard de ces colo
nies ? 
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3. Quelles initiatives pourront ~tre prises 
pour réduire au minimum les dommages éventuels 
causés aux intér~ts britanniques par les clauses 
sur la suppression des restrictions à l'exporta
tion ? 

4. En ce qui concerne le dumping~ quelles 
sont les mesures de sauvegarde empêchant par exem
ple que soient introduites dans la zone de libre 
échange, par l'Allemagne occidentale, des marchan
dises à bas prix provenant de l'Allemagne de l'Est? 

5. Le chapitre (du traité sur la C.E.E.) sur 
la politique agricole semble impliquer une menace 
pour les exportations des pays qui sont parmi les 
meilleurs clients de la Grande-Bretagne. Peut-on 
et doit-on revendiquer l'exclusion des produits 
alimentaires de la zone de libre échange ? 

6. La zone de libre échange ne prévoit pas 
(pour autant qu'on puisse le supposer) dans la 
même ·mesure que le traité sur la C.E.E. la libre 
circulation des personnes, des services et des ca
pitaux ni la liberté d'établissement. La Grande
Bretagne se trouvera-t-elle de ce fait dans une 
position défavorable ? 

7. Quelles mesures de sauvegarde peut-on pré-
voir afin que les coûts des transports de la Grande
Bretagne et ceux de l'Union douanière soient har
monisés ? 

8. Les mesures laissées à la discrétion des 
Etats semblent étendues. Est-ce souhaitable parce 
que la Grande-Bretagne aurait alors le droit de 
prendre des mesures analogues ou bien augmente-t
on par là le d~ger de faciliter excessivement les 
discr~minations à l'égard de ce pays ? 

9. Les "clauses de dérogation" sont-elles sa-
tisfaisantes, parce que suffisamment libérales ou 
bien offrent-elles aux autres pays une facilité 
excessive d'échapper à leurs obligations ? En par
ticulier, les clauses spéciales relatives à la 
France sont-elles satisfaisantes ? 
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10. Serait-il plus intéressant, pour la Grande-
Bretagne, de s'abstenir de participer au Fonds so
cial et de subvenir à ses besoins par ses propres 
moyens financiers ou vaut-il mieux adhérer à la 
Communauté ? 

11. Devra-t-elle s'abstenir, pour la même rai-
son, de participer à la Banque d'investissement ? 
Dans l'affirmative, la Banque constituerait-elle 
un centre d'attraction pour res capitaux étrangers 
au point d'affaiblir la position britannique? A 
ce _propos, il faut considérer que, dans une zone 
de libre échange, le Royaume-Uni exercerait une 
forte attraction sur les investissements étrangers, 
étant le seul pays capable d'offrir en même temps 
les avantages de la zone de libre échange et ceux 
de la préférence impériale ? 

12. Comment réagir devant l'inclusion inatten
due des territoires d'outre-mer dans l'union doua
nière ? Ces territoires devraient-ils être compris 
dans la zone de libre échange, de même que les 
territoires d'outre-mer de la Grande-Bretagne ? 

13. Quelles seraient les conséquences finales 
pour les relations du Royaume-Uni avec le Common
wealth et la zone sterling ? 

L'auteur de cette étude conclut en affir
mant que ces questions sont à examiner, non seule
ment en ce qui concerne la zone de libre échange, 
mais encore au cas où serait réalisée l'union 
douanière,sans zone de libre échange, sans union 
douanière, si les parlements des Six ne ratifiaient 
pas le traité. 

("The Common Market and the Free Trade Area", par 
M. R.L. WILLS, Président de l'Association des 
Chambres de commerce britannj_ques, et un délégué 
de cette Association à la Commission Palmer, sans 
date). 

Dans une conférence sur "l'Angleterre et 
l'Europe" à Bologne, le 15 avril, l'Ambassadeur 
de Grande-Bretagne à Rome, Sir Ashley CLARKE, a 
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évoqué surtout l'attitude anglaise à l'égard des 
projets d'intégration européenne. "Mon pays, a dit 
l'orateur, est moins réfractaire à l'unification 
européenne qu'on le suppose souvent". Après avoir 
revendiqué, pour la Grande-Bretagne, certaines 
importantes initiatives dans le domaine de la co
opération économique européenne, l'Ambassadeur a 
i-llustré la si tua.tion particulière de son pays, 
due aux liens, tant "invisibles" que "concrets" 
qui l'attachent au Commonwealth. "Il ne serait pas 
de l'intér~t de l'Europe et de l'Angleterre, a-t
il ajouté, que nos liens avec le Commonwealth 
soient rompus". L'affaiblissement de la Grande
Bretagne ne serait pas non plus conforme à ces in
tér~ts. "L'Angleterre doit trouver un moyen de 
s'unir aux autres pays d'Europe en, apportant un 
maximum. de contribution positive". Tel est le pro
blème que l'on cherche à résoudre en créant une 
zone de libre échange. 
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G) Les pays tiers 

L'Autriche poursuit résolument les prépa
ratifs de son adhésion à une Europe intégrée. Deux 
idées inspirent essentiellement son attitude : 
sauvegarder sa neutralité et commercer avec les 
pays de l'Est. Cette première considération a dé
terminé sa préférence pour la zone de libre échan
ge plut8t que pour la Communauté européenne écono
mique. Elle invoque l'exemple de la Suisse, qui 
s'oriente un peu dans le même sens. De plus, l'ad
hésion à la zone de libre échange est indispensa
ble pour l'Autriche, ne serait-ce qu'en raison de 
la structure de ses relations commerciales, si elle 
veut éviter sur le plan économique des pertes qui, 
en dernier ressort, porteraient également atteinte 
à sa situation politique. 

Les échanges avec l'Est ont une grande im
portance pour l'Autriche, m@me en cas d'intensifi
cation de la coopération économique avec l'Europe 
occidentale. C'est à juste titre qu'au cours d'un 
congrès national d'exportateurs et d'importateurs, 
à Graz, vers le milieu du mois de mai, on a insis
té sur le fait que sa situation géographique, son 
passé, et surtout son statut politique de pays neu
tre qualifiaient l'Autriche au r6le de médiateur 
entre les deux antagonistes et ce r8le·peut revê
tir une grande importance précisément sur le plan 
des échanges internationaux. 

L'Autriche souhaite vivement_que la zone 
de libre échange et la Communauté économique euro
péenne soient réalisées simultanément. La Chambre 
de commerce internationale a tenu à Naples, au dé
but de mai, son XVIe Congrès au cours duquel, M. 
BOLLER, Conseiller d'administration,a déclaré au 
nom du comité national autrichien, qu'au cas où 
la Communauté économique européenne existerait 
avant la zone de libre échange, les pays adhérant 
à la zone de libre échange, comme l'Autriche, se
raient provisoirement victimes d'une discrimina
tion. Or, une discrimination, même simplement pas-
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sagère, aurait de graves répercussions sur l'éco
nomie autrichienne dont la moitié des exportations 
est destinée aux pays de la Communauté économique. 

En adhérant à une Europe intégrée, l'Au
triche économiserait, non seulement un milliard 
de schillings au moins sur les droits de douane 
frappant les importations en provenance de l'Eu
rope occidentale, mais encore une somme de moitié 
supérieure, si l'on inclut dans le calcul les taxes 
sur les marges bénéficiaires et les transactions 
non immobilières. Ces économies seront un élément 
de la baisse des coQts et l'Autriche sera à même 
d'exporter davantage. En même temps, elles permet
tront d'élever le niveau de vie, profitant ainsi 
au consommateur aussi bien qu'à l'industrie de 
transformation. 

Les milieux agricoles souhaitent une zone 
de libre échange, dans l'espoir que l'Angleterre 
y apportera un élément modérateur. M. SCHUMY, avo
cat général de la Fédération des coopératives agri
coles d'Autriche, a cependant demandé en faveur 
de 1' agriculture au·trichienne 1' insertion d'une 
clause de sauvegarde destinée à prévenir les cri
ses graves, car aucun pays n'est disposé à mettre 
en danger les entreprises agricoles familiales. 
Néanmoins, a-t-il dit, "nous approuvons toutes pro
positions tendant à accrottre la production et à 
réduire les coüts si elles assurent du même coup 
le revenu des exploitations rurales. A ce prix, 
nous serions disposés à abandonner de nombreuses 
institutions agricoles existant dans les conditions 
actuelles". 

Les capacités des grandes entreprises pro
ductrices d'énergie et de l'industrie lourde trou
veront sans doute mieux à s'utiliser dans un marché 
européen plus ét~ndu. Peut-être y aura-t-il aussi 
de nouvelles possibilités d'expansion dans les sec
teurs industriels que la conjoncture affecte au
jourd'hui moins directement: telles sont la cons
truction automobile et l'industrie textile. 
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Néanmoins, il ne faut pas sous-estimer les 
difficultés d'adaptation. C'est pourquoi l'Autriche 
espère qu'elle pourra bénéficier d'une aide du 
fonds européen d'investissement, étant donné que 
son propre marché des capitaux est insuffisant. 
Cette aide lui permettrait de construire des ins
tallations dont d'autres Etats profiteraient à 
leur tour, si l'on procédait à une division du tra
vail sur le plan international. En outre, la pro
ximité de l'Adriatique oriente nécessairement l'Au
triche vers les marchés africains. Si les produits 
autrichiens pouvaient également pénétrer sur les 
marchés africains - mais c'est impossible sans 
aide financière- l'industrie autrichienne y trou
verait de nouvelles possi~ilités d'expansion. 

Pour apprécier les répercussions que les 
dispositions relatives aux transports auront en 
Autriche, il faut distingu~r deux sortes de pro
blèmes : 

a) ceux qui concernent tous les Etats à la fois 
et qui, par conséquent ne peuvent ~tre résolus 
que par une étroite coopération; 

b) ceux qui résultent de la situation géographique 
et peut-Stre aussi de la situation topographi
que particulière de l'Autriche; celle-ci devra 
essayer de faire corriger les effets de sa si
tuation défavorable et d'obtenir une certaine 
égalité dans la concurrence. 

La divergence fondamentale de la structure 
des transports dans les divers pays sera sans doute 
un obstacle; pourtant il est à présumer que l'Au
triche s'adaptera facilement, parce que la struc
ture de ses transports n'est pas le fruit d'une 
politique extrémiste. Evidemment, certains problè
mes sont bien autrichiens. L'un des plus graves 
est celui des capitaux à rassembler pour- permettre 
les investissements nécessaires. 

Le plus grave des problèmes spécifiquement 
autrichiens est assurément celui de là compensa
tion des inconvénients dus aux conditions géogra-
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phiques des transports en Autriche. Il faut éviter 
de dissocier et de cloisonner du seul point de vue 
des transports européens, les relations de l'Au
triche avec les pays d'outre-mer. Le problème cru
cial est celui des relations avec les ports mari
times, étant donné que l'Autriche ne possède ni 
ports, ni voies d'eau lui donnant accès à l'océan, 
ni de flotte maritime. L'Autriche ne pourra jamais 
organiser ses transports en fonction d'un seul 
port. Quel que soit pour l'Autriche, l'intérêt géo
graphique et commercial de Trieste, il ne faudrait 
pas en faire le seul et unique port accessible à 
l'Autriche et exclure ainsi la libre concurrence. 
Puisqu'on s'efforce précisément de parvenir à une 
intégration, il faut insister sur le fait que les 
problèmes du port de Trieste sont des problèmes 
spécifiquement italiens et ne constituent pour 
l'économie autrichienne qu'un aspect du problème 
général des ports maritimes. Par conséquent, l'Au
triche devra exposer clairement et défendre la 
structure de ses transports, afin d'éviter que les 
futures réglementations ne portent aucun préjudice 
grave à son commerce maritime. 

("Monatsberichte der Kreditanstalt Bankverein~ 
mars 1957; "Die Industrie" 20 et 27 avril 19571 
"Internationale Wirtschaft", 17 mai 1957). 

Selon le '~Nieuwe Rotterdamsche Courant" 
du 21 mai 1957, M. ·poUSSEAN, P~ésident de la Fédé
ration des Chambres de commerue d'Afrique du Sud, 
a déclaré que l'Afrique du Sud devrait envisager 
sérieusement une révis~on de son système tarifaire, 
si le marché commun des six pays de l'Europe occi
dentale englobait également les territoires afri
cains des pays me~bres~ 

D'autre part, si la zone de libre échange 
s'étendait à ces mêmes territ.oires, il faudrait 
que les pays d'Afrique du Sud parviennent à une 
forme de coopération, étant donné que leurs expor
tations vers ces mêmes territoires s'élèvent à en
viron 4 millions de livres par an. 
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Selon le quotidien belge "De Nieuwe Gids" 
du 23 mai 1957, la Commission grecque d'experts 
chargée d'examiner les conséquences d'une adhésion 
éventuelle de la Grèce à la zone de libre échange 
a expressément déconseillé l'adhésion. En revanche, 
dans la partie du rapport consacrée à l'agriculture, 
la commission se prononce en faveur du libre échan
ge avec d'autres pays européens. 

Selon des informations publiées par le 
"Handels en 'rrano~ort Courant" du 12 mars 1957, 
ainsi que par le Nieuwe Rotterdamse Courant" du 
31 mai 1957, la Commission économique des Nations
Unies pour l'Amérique latine (C.E.A.L.), actuelle
ment réunie à La Paz, en Bolivie, a adopté une ré
solution invitant le Secrétariat de la Commission 
à poursuivre l'étude du projet de création du mar
ché commun européen. En outre, les répercussions 
que l'intégration européenne aura pour les pays 
qui ne font pas partie du marché commun devront 
~tre discutées avec d'autres institutions des Na
tions-Unies. 

La Commission souligne les points suivants: 

a) Si les pays membres du marché commun 
européen investissent de nombreux capitaux dans 
leurs territoires d'outre-mer, l'offre de matières 
premières sur le marché mondial (notamment de café 
et de coton) pourrait dépasser la demande. 

b) Par conséquent, il faut s'attendre à 
une diminution des investissements européens en 
Amérique latine; mais les pays de la C.E.E. n'en
visagent sans doute pas de rompre leurs liens 
avec l'Amérique latine. 

c) Il faut prévoir des répercussions défa
vorables sur le taux d'échange en raison de l'ac
croissement possible des échanges entre l'Amérique 
latine et les Etats-Unis, à la suite d'une régres
sion des transactions avec liEurope. 

d) Il faut étudier la possibilité d'éta
blir un régime préférentiel entre les pays d'Amé-
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rlque latine.qui seront en relation avec le marché 
commun européen. 

Enfin le Secrétariat de la C.E.A.L. a été 
chargé d'étudier et de formuler des propositions 
concernant la création d'une union des paiements, 
voire d'un marché commun, englobant tous les pays 
d'Amérique latine. 
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H) L'Euratom 

Dans un article de "Soeialisme et Démocra
tie", d'avril 1957, M. RUYGERS, membre de la se
conde Chambre, brosse la situation dans le domaine 
de l'énergie nucléaire ainsi que les tâches qui se 
posent pour l'Europe occidentale. 

Il est certain_qu'en 1975, par exemple, 
l'Euratom aura été un facteur décisif de ia révo
lution industrielle aujourd'hui en cours. 

Le bilan énergétique des pays d'Europe 
fait apparattre qutil existe effectivement d'impé
rieuses raisons politiques et économiques de se 
servir de l'énergie nucléaire pour stabiliser et 
libérer de toute sujétion l'approvisionnement des 
pays d'Europe en énergie. La Grande-Bretagne qui 
n'importe que 12,5% de ses besoins en énergie, 
s'est déjà engagée dans cette voie; ses centrales 
nucléaires produisent de l'électri'cité à peu près 
au même prix que les centrales traditionnelles. 
L'Europe occidentale, qui doit couvrir 25% de ses 
besoins en énergie par des importations n'a-t-elle 
pas plus de motifs d 1 en faire autant ? 

La recherche est nécessaire pour éviter 
de passer hâtivement à l'application pratique. Sa 
mise en commun ne s'impose-t-elle pas précisément 
pour combler plus facilement le retard? L'appli
cation pratique ne permettrait-elle pas de réunir 
des expériences dont la recherche ferait son pro
fit ? 

Le traité de l'Euratom n'échappe évidem
ment pas à la critique, m~me justifiée. Il est no
tamment regrettable que le caractère supranational 
de l'Euratom ait été compromis non pas pour sauve
garder des intérêts réels, ni en raison de véri
tables difficultés techniques, mais bien pour faire 
prévaloir également dans l'avenir les intérêts na
tionaux sur les intér~ts de la Communauté euro-
pé el'l.l'l e • 
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L'Euratom doit uniquement s'occuper de l'u
tilisation facifique de l'énergie nucléaire et il 
est bien qu il en soit ainsi. Pendant 15 ans, l'Eu
rope aura suffisamment à faire ainsi. Si elle vou
lait s'attaquer simultanément à l'utilisation stra
tégique, elle risquerait d'échouer sur les deux 
plans à la fois. Aussi faut-il regretter que la 
France ait revendiqué le droit d'utiliser l'énergie 
nucléaire à des fins militaires. Cela prouve qu'elle 
surestime ses propres forces. Les capitaux néces
saires pourraient ~tre placés plus judicieusement 
de manière à mieux servir la position de la France 
dans le monde. 

Le traité de l'Euratom, plus que tout au
tre, laisse aux Etats-Unis la possibilité d'exer
cer leur influence en vue de faire de ce traité 
un facteur d'intégration; avec ou sans Euratom, 
l'Europe ne peut pas se tirer d'affaire, provisoi
rement, sans l'aide technique des Etats-Unis. Si 
les Etats-Unis fournissent de l'uranium enrichi, 
le contr8le de ces livraisons peut ~tre réservé à 
l'Euratom. Ceci pourrait être le point de départ 
d'une intégration authentique réalisée gr~ce à 
l'Euratom. Cette possibilité serait m~me renforcée 
si la Grande-Bretagne était disposée à s'associer 
à l'Euratom sous une forme ou l'autre. 

Enfin, les Pays-Bas devraient davantage se 
préoccuper du problème de l'énergie nucléaire,éga
lement sur le plan financier. La Grande-Bretagne 
dépense actuellement 60 millions de florins par 
10 millions d'habitants au profit de l'industrie 
nucléaire, la France 10 millions, la Norvège 4~5 
millions, alors qu'aux Pays-Bas ces dépenses ne 
s'élèvent qu'à 1,7 million pour atteindre peut
être 7 millions de florins au cours des trois pro
chaines années. 

A la Chambre des Communes, le Premier Mi
nistre britannique a répondu, le 9 avril 1957, à 
certaines questions concernant l'Euratom.M.MACMILLAN 
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a répondu que, jusqu'à présent, le Gouvernement 
britannique s'était penché sur le c8té pratique 
de la coopération plut8t que de se demander s'il 
fallait adhérer à l'Euratom ou simplement s'y as
socier. Il est certain cependant qu'il n'en res
tera pas là. 
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II. DEBATS AUX PARLEMENTS NATIONAUX 

A) A l'Assemblée nationale française (janvier 1957) 

Dans le courant du mois de janvier 1957 a 
eu lieu, à 1 1 Ass.emblée nationale française, un dé
bat sur le marché commun européen. 

Le premier orateur inscrit, M. DORGERES 
D'HALLUIN (non inscrit) se fit l'écho des préoccu
pations des groupements agricoles. 

Ces préoccupations portent principalement 
sur la libre circulation des capitaux, des produits 
et de la main-d'oeuvre. Si l'on fait un marché com
mun, il faudra donner certaines garanties à l'a
griculture, notamment des prix garantis et établis 
en fonction des coûts de production, l'adoption 
progressive et simultanée de mesures de libération 
signalées plus haut, de mesures de sauvegarde auto
matiques et irrévocables, enfin de clauses de ré
siliation. 

M. Pierre-Henri TEITGEN (M.R.P.) passa en 
revue les avantages économiques et sociaux d'un 
grand marché. Dans le domaine économique, l'ora
teur en voit quatre principaux : 1° les fabrica
tions de grandes séries qui seules permettent de 
réduire les prix de revient; 2° certaines produc
tions (aéronautiques, atomiques) exigent de tels 
moyens qu'elles dépassent les possibilités natio
nales; 3° réduction de l'insécurité du commerce 
international aussi bien pour les industriels que 
pour les agriculteurs; enfin, 4° les capitaux sont 
plus abondants : les débouchés étant mieux assu
rés, ils s'investissent plus volontiers. 

Dans le domaine social un grand marché fa
cilite l'élévation des salaires, l'abaissement des 
prix de revient, donc aussi des prix de vente aux 
consommateurs, et enfin la suppression des fabri
cations marginales et la reconversion des entre
prises qui s'y adonnent. 
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A l'appui de ces thèses, M. TEITGEN cite 
l'expérience de la C.E.C.A. qui,contrairement à ce 
qui avait été annoncé.par de mauvais augures, n'a 
pas amené l'étouffement des entreprises françaises 
du charbon et de l'acier par les entreprises alle
mandes. 

Après s'être félicité des garanties que la 
France a obtenues aussi bien pour le maintien de 
certains droits consécutifs à la surévaluation du 
franc que pour l'agriculture par l'introduction 
de prix minima, l'orateur en arrive aux institu-· 
tiens prévues et marque son accord à la création 
d'un conseil économique et social. En ce qui con
cerne l'Assemblée, il demande que, plut6t que de 
créer une quatrième assemblée, on confie le con
tr6le de la C.E.C.A. à l'Assemblée du marché com
mun. 

M. TEITGEN, pour terminer, évoque le pro• 
blème de l'association des territoires d'outre-mer. 
Cette association peut se faire selon des règles 
constitutives d'un régime spécial susceptible de 
concilier les intérêts en présence. 

Pour sa part, M. Pierre ANDRE (apparenté 
aux indépendants) s'inquiète de la possible réuni
fication de l'Allemagne. Que fera une Allemagne 
réunifiée ? Aura-t-elle la possibilité de se reti
rer du marché commun ? L'orateur s'inquiète égale
ment du problème de l'harmonisation de la durée du 
travail et du passage automatique d'une période à 
une autre. A son avis, la France devrait pouvoir 
se retirer du marché commun si celui-ci se révélait 
trop désavantageux pour elle. De plus, l'entrée des 
territoires d'outre-mer dans le marché commun ris
que d'être catastrophique. A-t-on pensé à protéger 
les produits français de la concurrence étrangère 
et aussi comment conservera-t-on le bénéfice dès 
investissements français dans ces pays d'outre-mer? 

En ce qui concerne le tarif douanier commun 
vis-à-vis des pays tiers, M. ANDRE pense que la 
communauté projetée a le plus grand intérêt à main
tenir des tarifs élevés. Enfin, après avoir fait 
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des réserves en matière d'harmonisation sociale, 
l'orateur demanda au gouvernement s'il croyait 
vraiment que le moment était bien choisi pour faire 
entrer la France dans un système concurrentiel li
béral ? 

Pour Mme Marie-Claude VAILLANT-COUTURIER 
(communiste), il ne fait pas de doute que le fUtur 
marché commun sera dominé par l'Allemagne. 

Accepter le tarif commun voudrait dire, pour 
la France, diminuer de moitié les droits de douane. 
D'où envahissement par la production américaine. 

La liberté des capitaux signifiera que ceux
ci iront là où les surprofits sont les plus grands, 
les salaires les plus bas et les avantages sociaux 
les plus faibles. Ils iront aussi dans les régions 
les plus industrialisées, ce qui aggravera la si
tuation des régions déshéritées. 

L'orateur ne croit pas à l'harmonisation des 
conditions sociales. Bien au contraire, "il est 
raisonnable de penser que les patrons français es
saieront de faire pression sur leurs ouvriers pour 
revenir sur les avantages acquis sous le prétexte 
qu'ils ne pourraient sans cela faire face à la con
currence étrangère". 

Pour l'agriculture, le marché commun réduira 
au ch6mage les petits agriculteurs tout en renfor
çant "la position de monopole des gros agrariens". 

Les T.O.M. seront soumis au pillage des 
grands trusts internationaux; les pays européens et 
particulièrement l'Allemagne ne sont pas pressés de 
participer aux dépenses non rentables d'infrastruc
ture. 

En définitive, du point de vue de l'économie 
française, le marché commun serait une catastrophe, 
excepté naturellement pour quelques grands trusts 
capitalistes. Du point de vue politique, il implique 
un abandon de la souveraineté nationale entre les 
mains du Conseil de Ministres de la Communauté. 



- 48 -

M. André BEAUGUITTE (paysan) se défendit de 
faire une critique systématique d'un projet qui 
peut constituer un grand pas dans la marche vers 
le progrès. Mais il réclame quelques garanties 
pour l'agriculture. 

La liberté de circulation des travailleurs 
est conditionnée par le niveau de vie égal de tous. 
Or~ il faudrait tout d'abord que ce niveau de vie 
s'élève sensiblement pour l'agriculteur. Il fau
drait ensuite que la sécurité du petit exploitant 
soit assurée. 

Une juridiction d'arbitrage est prévue~ en 
cas de difficultés et aussi pour faire respecter 
les clauses de sauvegarde inscrites dans le traité. 
Mais l'unanimité sera-t-elle requise au sein de 
cette cour ? 

M. Maurice FAURE, secrétaire d'Etat aux Af
faires étrangères, monta alors à la tribune et exa
mina successivement les points suivants : 

Pourquoi le marché commun? Qu'est-ce que 
le marché commun ? Les garanties demandées et obte
nues par la France. Enfin, il répondit à quelques 
objections. 

Pourquoi le marché commun ? Ce sont les 
vastes marchés qui assurent aux industries les dé
bouchés nécessaires, les spécialisations et les 
concentrations qui déterminent leur productivité 
et leur rentabilité. Ce sont les grandes produc
tions, conséquences des grands marchés, qui per
mettent l'abaissement des prix de revient et sont 
génératrices d'expansion et d'élévation du niveau 
de vie dans la mesure où elles mettent à la dispo
sition des consommateurs des produits en quantités 
chaque jour plus grandes et à des prix chaque jour 
plus bas. 

Qu'est-ce que le marché commun? Après 
avoir souligné que ce sera avant tout une vaste 
construction économique, l'orateur expose, dans 
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ses grandes lignes, l'état des travaux de Bruxelles. 
Le ministre donna de nombreux détails techniques 
et insista particulièrement sur la place réservée 
à l'agriculture. 

Les garanties demandées et obtenues par la 
France. Ces garanties portent essentiellement sur 
l'harmonisation des législations sociales (égalité. 
des salaires masculins et féminins, durée du tra
vail), sur le maintien des taxes et des aides sur 
les modalités de passage de la première à la deu
xième étape et sur les clauses de sauvegarde en 
cas de difficulté et de crise grave de notre ba
lance des paiements. 

Réponses à quelques objections. La première 
tend à affirmer que l'économie française n'a pas 
un caractère concurrentiel et risque d'~tre affec
tée par la création du marché commun. A cela, l'o
rateur répond que le marché commun ne suscitera 
pas une confrontation brutale et immédiate de nos 
économies, qu'il constituera un système progressif 
qui, par étapes rationnellement calculées, mènera 
en douze, quinze ou m~me dix-sept ans, à une réelle 
union douanière et à un marché unique. 

La deuxième a trait à la zone de libre échan
ge. "Les problèmes que se propose de régler le mar
ché commun auraient pu trouver, disent certains, 
leur solution dans la création d'une zone de libre 
échange comprenant la Grande-Bretagne et d'autres 
pays européens. 

"La zone de libre échange est non seulement 
conciliable avec le marché commun, mais encore peut 
tout naturellement se superposer à cette dernière 
construction." Nous préférons le marché commun, 
dit l'orateur, pour aller plus vite et plus loin. 

Dernière objection, celle concernant les 
territoires d'outre-mer. Le marché commun s'éten
dra-t-il aux territoires d'outre-mer ou bien, le 
fait qu'ils en seront exclus, ne distendra-t-il 
pas les liens qui unissent la France et ses terri
toires d'outre-mer ? Le Gouvernement s'est pronon-
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cé sans équivoque pour une association des pays 
d'outre-mer au marché commun, mais bien des points 
sont encore à régler pour trouver un cadre à cette 
association. 

En conclusion de son exposé, après avoir 
répondu brièvement à quelques autres objections, 
notamment en affirmant que l'Allemagne réunifiée 
aura le libre choix de ses décisions (rester ou se 
retirer du marché commun), M. Maurice FAURE rappe
la l'urgente nécessité pour la France de créer le 
marché commun,dernière chance de construire l'Eu
rope. 

M. Gilles GOZARD (socialiste) étudia parti
culièrement le problème institutionnel. Il demanda 
que l'on évite la multiplication des institutions 
et regretta que la Commission européenne n'ait pas 
plus de pouvoirs. Si l'on ne peut pas créer une 
assemblée unique, au moins faut-il laisser intactes 
les possibilités de fusion entre les diverses as
semblées. 

Ce traité devra demeurer largement ouvert 
à l'adhésion des pays qui n.'en seront pas immédia
tement signataires. L'Europe des six doit @tre 
l'embryon de l'Europe des dix-sept. A ce propos, 
l'orateur cite les multiples contacts et les ac
cords entre la C.E.C.A. et les pays tiers, notam
ment la Grande-Bretagne, la Suisse, l'Autriche et 
les Pays scandinaves. 

Ceci montre que l'Europe des six peut @tre 
le point de départ d'un marché commun plus vaste. 

M. Pierre ABELIN (M.R.P.) se félicita des 
résultats obtenus par les négociateurs français, 
notamment dans le domaine de l'harmonisation so
ciale. 

Il posa ensuite quelques questions concer
nant les clauses de sauvegarde (procédure envisagée) 
la libre circulation des capitaux et plus particu
lièrement les investissements. A-t-on pensé aux 
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investissements étrangers qui, inévitablement, se
ront concentrés dans les régions industrielles 
les plus évoluées. Une telle concentration pourrait 
entratner des perturbations économiques importantes. 

Dans le domaine de l'agriculture, l'organi
sation des marchés, les contrats à long terme et 
les prix minima seront des mesures inopérantes si 
elles ne s'inscrivent pas dans un programme géné
ral comportant inventaire des ressources agricoles 
et des besoins et fixation des objectifs. 

M. ABELIN termina son exposé en évoquant 
les problèmes posés par l'intégration des pays 
d'outre-mer et en recommandant de ne pas multiplier 
les organismes européens. 

Après s'être déclaré favorable au marché 
commun, "chance nouvelle d'exploiter à fond les 
possibilités françaises", M. ENGEL (M.R.P.) se de
mande si les objectifs du marché commun ne sont 
pas, en dernière analyse, des objectifs sociaux ? 
Ces objectifs sociaux qu'attendent les travailleur~ 
sont l'élévation du niveau de vie grâce à l'expan
sion économique et à l'abaissement du prix de re
vient, un haut niveau d'emploi et l'alignement 
vers le sommet des salaires et des législations 
sociales. 

De nombreuses dispositions concernant tous 
ces points sont prévues par le traité. Mais il ne 
faudrait pas que la législation sociale française 
soit stoppée et paralysée par elles. 

Enfin,l'orateur insiste sur la nécessité 
d'un conseil économique et social. 

Pour M. Valéry GISCARD D'ESTAING (indépen
dant), ce que l'on propose, ce doit être avant 
tout un marché commun d'investissements. Or le 
fonds d'investissement sera doté de moyens déri
soires. 
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En matière sociale, les garanties obtenues 
pour l'harmonisation seront-elles suffisantes? 
En ce qui concerne les droits de douane avec les 
pays tiers, le bon sens veut que l'on tienne compte 
de la pondération des productions dans les pays 
intéressés. 

Après avoir passé en revue les causes des 
difficultés économiques (dépenses publiques éle
vées, guerre d'Algérie, charges sociales) qui met
tent la France en état d·J infériorité par rapport 
aux autres pays européens, l'orateur aimerait que, 
pour pallier ces difficultés, le Gouvernement "ren-

. dit publique une véritable déclaration d'intentions 
en matière de politique économique, exposant ce 
qu'il se propose de faire pour que la France compte 
au nombre des bénéficiaires et ne soit pas la vic
time de cette révolution qu'il a, lui-m@me, annon-
cée". , 

Pour sa part, M. Jean CROUZIER (indépendant) 
estime, qu'au départ, l'industrie française n'est 
pas perdante, mais elle n'est pas non plus automa
tiquement gagnante. 

"Il faut d'abord assigner à chaque étape de 
la période transitoire un programme, année par an
née, d'harmonisation des régimes de travail, de 
crédit, de fiscalité, ainsi que de libération pro
gressive dans la circulation des personnes et des 
capitaux. Il faut ensuite contr8ler, à la fin de 
chaque année, l'exécution effective des mesures· 
d'harmonisation prévues pour cette année et diffé
rer l'abaissement correspondant des protections, 
douanières ou autres, jusqu'à ce que cette vérifi
cation confirme les prévisions." 

"Il n'est pas concevable que l'on puisse 
passer automatiquement de la première à la deuxième 
étape tant qu'une harmonisation totale (des charges 
sociales) n'aura pas été obtenue." 

De plus, la règle d'irréversibilité paratt 
dangereuse en raison du nombre d'inconnues que 
contient la science économique. 
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M. Jacques VASSOR (paysan) pense qu'avant 
toute chose, il faut définir une politique agri
cole commune, en fixer les bases et les critères. 
Il faut également envisager un prolongement des 
étapes, car l'évolution est plus lente en matière 
agricole. 

De nombreuses précautions doivent être pri
ses, dans le domaine de l'agriculture, et de gran
des difficultés attendent les négociateurs. 

M. René PLEVEN (U.D.S.R.) commença son ex
posé en affirmant que, réaliser le marché commun, 
ce n'est pas une révolution» mais c'est "organiser 
une évolution naturelle tendant à égalis.er sur le 
niveau le plus élevé, les conditions économiques 
et sociales de pays aux frontières communes et qui 
réunissent les plus importants moyens de produc
tion de la partie occidentale de l'Europe." 

L'orateur examina ensuite les résultats ob
tenus par le marché commun du charbon et de l'acier 
et les avantages que la France en a retiré (abais
sement des coûts de transport, approvisionnement 
plus régulier en coke, élargissement des débouchés 
pour la sidérurgie, etc.) 

Des résultats favorables de cette première 
expérience peut-on conclure que le marché commun, 
étendu à tous les produits ou presque, donnera 
d'aussi avantageux résultats ? 

"ce dont on peut être sûr, c'est que cer
taines branches de l'économie profiteront davantage 
que d'autres du marché commun, de même qu'il y en 
aura qui auront à faire un plus grand effort que 
d'autres pour s'y adapter, pour se reconvertir, 
pour se moderniser". 

Pour savoir si l'économie française profi
tera du marché commun, l'orateur se pose laques
tion. sui vante : "compte tenu des t~ches qui atten
dent impérativement notre pays, compte tenu de la 
structure actuelle de notre économie, un marché 
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commun l'aidera-t-il davantage à passer les caps 
qui sont à l'horizon que le maintien du statu quo?" 

Pour redresser sa balance des comptes, la 
France doit exporter davantage. Pour cela, il faut 
"accroître et spécialiser nos productions, réduire 
nos prix de revient, investir davantage dans nos 
industries, C'est exactement ce qu'exigera de nous 
la création du marché commun". 

A l'intérieur de la zone préférentielle que 
sera le marché commun, protégé par un même tarif 
douanier, "nos produits circuleront librement alors 
que ceux des pays extérieurs au marché commun de
vront acquitter des droits pour y pénétrer. Cette 
zone préférentielle rendra plus rémunérateurs des 
investissements, des modernisations de moyens de 
production qui ne le seraient pas si les marchés 
étaient limités aux seules possibilités nationales." 

Les pays tiers le savent bien qui veulent 
créer une zone de libre échange ! 

Dans le domaine de l'agriculture, après 
avoir énuméré les principales revendications des 
organisations agricoles : l'égalité douanière avec 
l'industrie et avec les pays voisins en ce qui con
cerne le coût des moyens de production, la garantie 
de débouchés durables et la garantie des prix, M. 
PLEVEN estime qu'il n'est pas possible de les sa
tisfaire en dehors du marché commun si l'on veut 
maintenir une politique d'expansion. 

La question des territoires d'outre-mer a 
encore besoin de mûrir. 

Pour terminer, l'orateur réclama une décla
ration d'intention de la part des six chefs de 
gouvernement. En effet, "signer un traité de marché 
commun, c'est beaucoup plus que de convenir d'une 
suppression de protection douanière étalée sur 
douze ans, quinze ans ou davantage. c'est signer, 
en fait, un engagement de coopérer pour réaliser 
ensemble, à l'intérieur de l'espace commun, une 
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pol-itique orientée vers les m@mes objectifs d'ex
pansion économique, d'amélioration des conditions 
sociales, de stabilité monétaire, une politique 
tendant à rénforcer l'unité interne de l'Europe 
occidentale. Et c'est là la valeur politique du 
marché commun". 

Enfin, M. PLEVEN, aprè-s s' @tre déclaré par
tisan d'une assemblée et d'une cour de justice 
uniques pour les trois institutions européennes, 
fit allusion aux pouvoirs du Conseil de Ministres: 
"Ne faites pas trop de_ concessions aux adversaires 
du supranational, ils ne vous en sauront aucun gré. 
Nous n'avons pas à ~tre des européens honteux". 

M. Camille LAURENS (indépendant) estime 
qu'il ne faudrait pas remplacer les bàrrières 
douanières par celles d'un dirigisme international 
que nous n'aurions m@me plus le droit de contr6ler." 

"L'harmonisation de·l'économie agricole 
française ·et des agricultures étrangères ne porte 
pas seulement, en effet, sur les problèmes sociaux. 
Il faut également tenir compte des disparités de 
prix qui tiennent à la différence des conditions 
naturelles, des ni veaux techniques, du. coût respec
tif des moyens de production, de l'équipement indi
viduel et collectif, des structures et améliora-
tions foncières." · 

L'orateur réclama un vote ùnanime du Conseil 
de Ministres sur les questions agricoles tant que 
ne sera pas définie une politique agricole commune 
aux six pays. ~ 

Il suggéra la création, dans 1~ cadre du 
marché commun, d'une organisation spéciale pour 
l'agriculture. 

"Le marché commun ne sera viable, du point 
de vue agricole, et ne répondra aux espérances 
paysannes que s'il réunit. les avantages d'une orga
nisation commune bien c_ondui te et d'un espace ou
v-ert à une production toujours plus large." 
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M. P.O. LAPIE (socfaliste) prit pour exem
ple le Benelux et la C.E.C.A. Il demanda au Gouver
nement de prendre certaines précautions notamment 
au point de vue des charges fiscales sur certains 
produits et des charges sociales. 

Il estima que, loin d'@tre contraire à une 
bonne situation de la balance des comptes, seul le 
marché commun peut réaliser un assainissement dans 
ce domaine. 

M. LAPIE considère que l'Angleterre se rap
proche petit à petit de l'Europe. "Elle finira par 
venir". Il y va de son intér@t comme de celui des 
six pays. 

Après avoir analysé les événements de Suez 
qui ont démontré combien la France était dépendan
te des Etats-Unis, M. LE BAIL (socialiste) posa la 
question suivante : la France et l'Union française 
prises entre les deux colosses du monde, peuvent
elles se sauver par leurs seules forces ? L'ora
teur ne le pense pas. Pour lui, "la mise en valeur 
de l'Afrique est à la mesure de l'Europe toute en
tière". 

En ce qui concerne la création d'institu
tions européennes, il faut @tre prudent. C'est fi
nalement dans les parlements nationaux que les 
grandes décisions engageant.l'Europe seront prises. 
c'est pourquoi il recommande la nomination, au sein 
de chaque gouvernement, d'un ministre de l'Europe. 

M. Emmanuel TEMPLE (indépendant) se déclara 
d'accord sur le principe du marché commun. Il ne 
veut pas d'une zone de libre échange d'où seraient 
exclus les produits agricoles. 

Le marché commun doit, d'abord, tendre vers 
l'unification des charges sociales. "Cette unifi
cation ne règlera pas toutJ ell~ ne constituera 
pas la panacée du marché commun, mais elle contri
buera quand m@me à le régulariser". Une autre pré
caution à prendre est de prévoir des clauses de 
sauvegarde. A c8té de ces clauses, "il faudra en-
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courager les ententes entre les producteurs pour 
fixer les prix minima, 1' initiative pri v.ée gardant 
toujours sa valeur, et ne pas négliger la lutte 
contre les monopoles". 

En ce qui concerne l'agricult~e, l'orateur 
est convaincu que, moyennant certaines précautions 
elle sera la grande bénéficiaire du marché commun. 
Il faudra veiller à la stabilité des prix, fixer 
des prix minima, organiser les marchés. 

En terminant, M. TEMPLE se déclara parti
san de l'Eurafrique. "Nous avons besoin de capi
taux, de travailleurs". La France ·seule ne pourra 
pas supporter le poids de la mise en valeur des 
T.O.M. Les autres pays européens doivent contri
buer largement aux investissements nécessaires. 

M. Paul RIBEYRE (indépendant) est partisan 
du marché commun mais estime qu'il faut, "pour 
placer dès le départ notre industrie et notre agri
culture sur un pied d'égalité rigoureuse avec cel
les de l'étranger, aligner sur les n8tres les con
ditions de travail et les charges sociales et allé
ger, par ailleurs, le fardeau fiscal qui freine 
notre production, en assouplissant parfois les ré
glementations trop sévères". 

L'orateur estime que ce n'est pas à la ma
jorité qualifiée mais à l'unanimité que doit ~tre 
constatée la réalisation des conditions requises 
pour le passage d'une période à une autre. 

M. Jean-Marie LOUVEL (M.R.P.) souligna le 
danger qu'il y a à inclure dans le marché commun 
nucléaire des produits qui loin d'@tre spécifique
ment nucléaires peuvent parfaitement servir à toute 
autre industrie et, accessoirement, à l'industrie 
nucléaire, produits qui, par conséquent, doivent 
trouver leur place dans le projet de marché commun 
général et non dans le projet d'Euratom. 

Ceci présente un grand danger car, dans le 
projet d'Euratom, ces produits ne sont pas proté-
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gés alors qu'ils le seraient dans le projet de 
marché commun général. "Il est donc à craindre que 
les disparités de prix existantes n'aient pour ré
sultat d'évincer l'industrie française de la fa
brication de divers produits ou matériels figurant 
dans ce marché commun spécialisé". 

En ce qui concerne les T.O.M •• une seule so
lution est acceptable : leur association à la nou
velle communauté européenne. L'orateur réclame des 
débouchés stables pour les produits d'outre-mer, 
la possibilité pour ceux-ci d'instituer des droits 
de douane afin de protéger une industrie naissante 
et enfin un effort d'investissement commun simul
tané. 

Les mesures de sauvegarde prévues n'ont 
qu'un caractère provisoire. Il faut que,pendant les 
premières années, le Gouvernement aide industriels 
et agriculteurs à se mettre en position compétitive. 
"Notre politique fiscale, financière, économique 
est à repenser dans la plupart des domaines ••••• 
Notre entrée dans le marché commun va imposer un 
assainissement courageux et profond de la situa
tion financière française". 

En' conclusion, M. LOUVEL demanda au Gouver
nement de prendre l'engagement "de poursuivre une 
politique économique et financière de redressement 
conforme à cette voie nouvelle". 

M. Pierre COURANT (indépendant) insista sur 
la nécessité de l'harmonisation des conditions de 
production conditionnée par l'égalité des charges 
sociales et fiscales. 

Il voudrait être certain que les projets 
gouvernementaux dans ces domaines ne viennent pas 
encore aggraver l'écart existant entre la France 
et ses partenaires européens. 

L'orateur termina en demandant que l'on 
fasse le possible afin d'amener l'Angleterre à par
ticiper au marché commun. "Faire l'Europe sans 
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l'Angleterre, ce serait déjà une bonne chose; 
mais ce serait une Europe incomplète". 

Pour M. Albert de BAILLIENCOURT (radical), 
"vouloir réaliser l'Europe par le biais d'institu
tions supranationales est au fond la plus mauvaise, 
la plus lente .et la moins efficace des méthodes; 
en prétendant faire l'Europe à tout prix par un 
moyen détourné, ne commet-on pas l'erreur de vou
loir des valeurs absolues, alors qu'il n'y a que 
des valeurs relatives, toujours mouvantes ?" 

L'orateur passe en revue les avantages et 
les inconvénients du marché commun. La suppression 
des droits de douane entratnant l'unification du 
marché permettra une production de masse qui amè
nera une diminution du prix de revient et une élé
vation du niveau de vie. Par contre, les secteurs 
non protégés devront se réorganiser eux-m@mes et 
l'Etat subira des pertes de recettes. 

Le principe de l'établissement d'un tarif 
commun à l'égard des pays tiers est simple en soi 
mais comportera de graves difficultés d'applica
tion. 

Toute discrimination dans le choix du four
nisseur du client sera éliminée. Cela sous-entend 
pratiquement la fin des monopoles d'Etat, ce qui 
aura de graves conséquences budgétaires et oblige
ra les gouvernements à réviser leur politique de 
subventions. 

L'orateur se demande ensuite quelle place 
sera faite à l'agriculture? Que se passera-t-il 
dans le domaine financier, si la balance des paie
ments d'un des Etats est en déficit permanent ? 
D'un autre c8té, rien ne garantit que la libre 
circulation des travailleurs et des capitaux se 
traduira par un nivellement ou une juste réparti
tion. 

Quant à l'intégration des ~.O.M., elle sup
pose que tous les pays membres jouissent des m~mes 
avantages mais aussi supportent les mêmes charges. 
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Lforateur termine en demandant que les gou
vernements envisagent lvorganisation simultanée 
d'une large consultation populaire sur la nécessi
té de faire l'Europe. En effet, "dans cette sorte 
d'entreprise, la technique débouche très vite sur 
la polit.i.que". 

M. Jules NININE (socialiste) se déclare 
partisan de l'intégration des T.O.M. au marché com
mun, car personne ne contestera qu'il est impossi
ble à la France seule de fournir les capitaux né
cessaires au développement de ces territoires. 

Mais de nombreuses questions se posent. Il 
faut trouver "un cadre souple réservant toute l'é
volution souhaitable et possible de ces territoi
res". 

Les statuts du Togo et du Cameroun poseront 
des problèmes· dont 11 faut dès maintenant se pré
occuper. 

Les ressources des T.O.M. sont essentielle
ment douanières. Or, si l'on réduit les droits de 
douane, il en résultera un déséquilibre des bud
gets locaux. Qui leur viendra en aide ? 

Les pays d'outre-mer redoutent d'être con
damnés au r6le exclusif de fournisseurs de matières 
premières. Ils ont plus que jamais le désir de pro
gresser dans la voie de l'industrialisation. 

Il faudra aussi que les autres pays tiennent 
compte des efforts financiers faits par la Fr&lce 
jusqu'à maintenant et qu'ils participent, dans une 
large proportion, aux investissements d'outre-mer. 

Enfin, la libre cir·culation des travailleurs 
devra être tempérée "par des dispositions garantis
sant le plein emploi et la promotion dans la hiéra~ 
chie des travailleurs autochtones". 

Quant à M. André VUILLIEN (communiste), il 
estime que la C.E.C.A., premier pas vers le marché 
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commun, n'a pas apporté ce que ses instigateurs 
prétendaient. Bien au contraire, elle a favorisé 
les concentrations, le licenciement d'ouvriers et 
la fermeture d'usines. De plus, la pression sur 
les salaires a été accompagnée de l'augmentation 
des cadences de travail et de l'allongement de la 
durée du travail. Tout cela amène l'orateur à con
sidérer le projet de marché commun comme une folle 
entreprise qui confirmera la suprématie allemande 
sur l'économie française. 

En outre, l'harmonisation sociale se fera 
au détriment des travailleurs français. Contraire
ment aux affirmations du Gouvernement, l'orateur 
estime que cette harmonisation se fera par le bas. 
Dans le domaine de la libre circulation des tra
vailleurs et des capitaux, les dangers ne sont pas 
moins grands. En fait, le marché commun n'a jamais 
été qu'une création des capitalistes pour mieux 
opprimer la classe ouvrière. 

Autre orateur communiste, M. Hubert RUFFE, 
affirme que le marché commun et la zone de libre 
échange qui seront institué·s en Europe, ouvriront 
la po~te aux excédents agricoles américains. De 
plus, on arrivera très rapidement à la disparition 
de l'exploitation familiale. Seuls quelques grands 
capitalistes pourront faire face à la concurrence 
étrangère. 

M. Albert LALLE (indépendant) se préocc~pe 
également du problème agricole. Dans ce domaine, 
on fait un véritable saut dans l'inconnu. On parle 
bien de politique agricole commune, de prix minima, 
mais aucune précision n'est donnée. La situation 
se trouve encore aggravée du fait que de profondes 
divergences de vues existent sur ces questions. 

Un autre point doit être examiné avec beau
coup d'attention, celui des tarifs communs en ma
tière de douane. 

Le secteur agricole étant délicat à manier 
et les chances d'erreurs dans les mesures à prendre 
étant nombreuses, l'orateur estime indispensable 
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une étroite participatton des professionnels pour 
toute mesure concernant l'agriculture. Pour cela, 
M. LALLE préconise la création d'une commission 
professionnelle consultative qui se différenciera 
du Conseil économique et social où siègeront aussi 
des représentants de l'agriculture. Pour le Con
seil, "il s'agit de fixer des positions de prin
cipe et des directives générales", alors que pour 
la Commission, "il s'agit de vivre au jour le jour 
et jusque dans le détail, l'énorme travail qui 
permettra de construire la communauté agricole". 

Enfin, l'orateur demande que la définition 
d'une politique agricole commune aipsi que les me
sures à prendre pendant la période transitoire 
tant que ne sera pas définie la politique commune, 
soient prises par le Conseil à l'unanimité. 

M. Christian PINEAU, ministre des Affaires 
étrangères, estime pour sa part que si les· avan
tages du projet de marché commun l'emportent sur 
les inconvénients, le Gouvernement doit signer le 
traité et le Parlement le ratifier. 

Le ministre des Affaires étrangères évoqua 
successivement la grande souplesse du traité et 
les garanties obtenues par la France. Il souligna, 
comme l'avaient fait plusieurs orateurs, la néces
sité dans laquelle se trouveront les gouvernements 
d'adapter leur politique économique et financière 
au marché commun. De nombreuses modifications de 
la législation interne devront intervenir. 

Répondant à ceux qui veulent attendre des 
circonstances meilleures pour faire le marché com
mun, M. PINEAU déclara qu'il ne pensait pas que 
l'on pourra un jour constater que toutes les dif
ficultés ont été aplanies et que la France n'a au
cun risque à courir. "N'attendons donc pas des 
circonstances inespérables pour agir et tenons 
compte des éléments réels qui nous pressent." 

Ces éléments, de l'avis du ministre, sont 
essentiellement politiques. 
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Tout d'abord. il est démontré aujourd'hui 
que "leur cohésion pour les pays d'Europe occiden
tale constitue le seul moyen de faire face à des 
menaces qui s'exercent de tous c6tés". 

Le deuxième élément est le facteur allemand. 
"Dans toute la mesure où le marché commun sera en 
cours de réalisation et où, de ce fait, l'économie 
de la plus grande partie de l'Allemagne sera orien
tée vers l'Europe de l'Ouest, l'attraction de l'Oc
cident se fera sentir davantage sur l'Allemagne 
réunifiée". 

Le troisième élément est d'ordre psycholo
gique. Ne donnons pas à nos partenaires européens 
une impression d'indécision. 

Enfin, M. PINEAU regrette qu'il n'y ait que 
six partenaires, mais se félicite de ce que la 

.Grande-Bretagne parle déjà de zone de libre échan
ge. c'est un premier pas. De plus, "le· marché com
mun entre six puissances n'exclut pas la partici
pation de ces six pu"issances à une zone de libre 
échange plus étendue et probablement négociée dans 
le cadre de l'O.E.C.E •••• Nous nous orientons vers
une participation_organisée de la Grande-Bretagne 
à là collaboration européenne, sous Une forme prag
matique et progressive sans doute, mais que beau-. 
coup -n'espéraient pas il y a quelques années". 

Pour M. Pierre MENDES-FRANCE (radical), le 
débat porte sur deux·séries de questions. !1 y a 
tout d'abord uri problème d'orientation générale 
et puis se posent des problèmes d'exécution, plut8t 
techniques. 

Sur le problème général., l'orateur ne s'at
tarde pas, ayant toujours été partisan de l'Europe. 
Mai.s, en ce qui concerne 1' application, il se place 
successi-vement du point de yue de la libre circu
lation des personnes, des marchandises et.des ca
pitaux. 

Le problème de la libre circulation des 
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personnes n'a été envisagé que très superficielle
ment dans les textes. En cas de récession écono
mique, "un pays comme l'Allemagne de l'Ouest, qui 
vient d'absorber en quelques années plusieurs mil
lions d'immigrés encore mal digérés, disposera 
d'un volume de ch8meurs considérable et exportable. 
De ce fait nous perdrons cet élément de stabilité 
relative qui nous avait permis pendant les crises 
de 1929 et de 1948-1949 de souffrir moins que les 
autres pays occidentaux". Par contre, en période 
de conjoncture favorable, on aura à subir, dans 
le marché commun, une concurrence redoutable, con
currence qui pourra être salutaire à long terme si 
les aménagements nécessaires sont prévus. Cependant 
certaines industries s'adapteront mal ou ne pour
ront pas s'adapter. Il en résultera du ch6mage dans 
les régions sous-développées. 

Le traité doit donc comporter des garanties: 
droit de limiter l'immigration en France, sauve
garde contre le risque de ch8mage et d'abaissement 
du niveau de vie. 

Dans le domaine de la libre circulation des 
marchandises, M. MENDES-FRANCE évoque, tout d'abord, 
les handicaps de la France : l'Algérie, les terri
toires d'outre-mer et les charges sociales. "L'har
monisation doit se faire dans le sens du progrès 
social, dans le sens du relèvement parallèle des 
avantages sociaux et non pas au profit des pays 
les plus conservateurs et au détriment des pays 
socialement les plus avancés". Evoquant les conven
tions sociales élaborées par le B.I.T. et le Con
seil de l'Europe et non encore signées par la plu
part des pays européens, l'orateur estime que "nos 
partenaires veulent conserver l'avantage commercial 
qu'ils ont sur nous du fait de leur retard en ma
tière sociale". 

Une des lacunes les plus graves du projet 
de traité est l'absence d'obligation "d'harmonisa
tion des conditions de concurrence, de quelque 
nature qu'elle soit". Il n'y a qu'une mesure de 
transition : l'autorisation de maintenir provisoi
rement les taxes à l'importation et les primes à 
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l'exportation. "Mais qu'arriverait-il si, dans 
cette période transitoire, la disparité des prix 
français et étrangers venait à s'accrottre ?" ••• 
Nous ne pourrons que maintenir le statu quo. Mais 
après le délai transitoire ce serait pire encore 
••• Nous serons livrés à la volonté de l'autorité 
supranationale qui décidera, à la majorité, si les 
correctifs pourront ou ne pourront pas @tre main
tenus. De cette façon on pourra imposer à la France 
une dévaluation. "Elle nous sera imposée du dehors, 
comme pour freiner nos initiatives sociales, ju
gées trop généreuses". Et l'orateur se demande à 
ce propos si les initiatives sociales seront en
core possibles? "La tendance à l'uniformisation 
n'implique-t-elle pas que les pays les plus avan
cés vont se voir interdire, au moins momentanément, 
de nouveaux progrès sociaux" ? 

L'ancien président du Conseil met en garde 
le Gouvernement contre les perturbations qui ré
sulteront de la création du tarif extérieur commun 
qui sera nécessairement plus bas que le tarif fran
çais actuel. De plus, certains pays auront intér@t 
à fixer, au plus bas, le tarif sur plusieurs pro
duits, voire à le supprimer complètement. 

"Il est prévu que le marché commun comporte 
la libre 'circulation des capitaux. Or, si l'harmo
nisation des conditions concurrentielles n'est pas 
réalisée et si, comme actuellement, il est plus 
avantageux d'installer une mine ou de monter une 
fabrication donnée dans d'autres pays, cette li
berté de circulation des capitaux conduira à un 
exode des capitaux français. Il en résultera une 
diminution des investissements productifs, des 
pertes de potentiel français et un ch6mage accru." 

M. MENDES-FRANCE pense que la création d'un 
ronds d'investissement largement doté et orienté 
vers la reconversion est indispensable : "c'est 
selon cette procédure qu'aurait dQ commencer, à 
mon avis, la construction d'une Europe économique
ment intégrée". Mais le fonds que l'on propose dans 
le projet a un caractère essentiellement bancaire. 
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Il recherchera le rendement optimum, ce qui exclut 
des opérations de reconversion. "Pour nous, le 
fonds d'investissement doit @tre un organisme com
pensateur pour pallier les insuffisances ou les 
malfaçons résultant des mouvements spontanés des 
capitaux libres". 

Dans sa conclusion, l'orateur demande que 
toutes les questions encore en suspens - agricul
ture, territoires d'outre-mer, notamment - soient. 
réglées par le traité. Après il sera trop tard. Il 
s'étonne aussi de la hate que l'on met à vouloir 
faire entrer en vigueur le traité •. Les élections 
allemandes sont un mauvais et d~ereux prétexte 
ainsi que les leçons à tirer de 1 affaire du Moyen
Orient qui a encore affaibli notre économie. En 
outre on risque de décourager l'Angleterre en la 
mettant devant un fait accompli alors qu'elle donne 
des signes évidents de bonne volonté. L'opinion · 
anglaise évolue lentement en faveur de l'Europe. 

M. MENDES-FRANCE termine en soulignant que 
"si la France est pr@te à opérer son redressement 
dans le cadre d'une coopération fraternelle avec 
les autres pays européens, elle n'admettra pas que 
les voies et moyens de son redressement lui soient 
imposés de l'extérieur, m@me sous le couvert de 
mécanismes automatiques". 

M. Léopold-Sedar SENGHOR (indépendant d'ou
tre-mer), tout en ~e déclarant partisan du marché 
commun, exprime les craintes des populations d'ou
tre-mer devant l'imprécision des textes du projet 
de traité se rapportant aux T.O.M. et aussi devant 
le refus de certains pays européens de s'engager. 

Par quoi les T.O.M. remplaceront-ils les 
revenus provenant des droits de douane si ceux-ci 
sont abolis ? Comment les territoires vont-ils 
lutter contre la concurrence européenne ? La France 
gardera-t-elle, seule, la charge des investisse
ments outre-mer ? 

Seule une réponse satisfaisante à toutes 
ces questions amènera l'orateur à ratifier le trai
té de marché commun. 
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Pour M. André MORICE (radical), "dans les 
circonstances actuelles, le marché commun est la 
meilleure approche de l'unité européenne, les es
prits étant mieux préparés à une fusion économique 
qu'à une fusion politique". 

Le groupe radical veut attirer l'attention 
du Gouvernement sur quelques points : nécessité 
de réaliser le plein emploi, l'élévation du niveau 
de vie, l'amélioration des conditions de travail, 
l'harmonisation des charges sociales. En ce qui 
concerne le tarif extérieur commun et la politique 
commerciale de la future communauté, l'orateur 
pense que "les produits des pays tiers pourraient 
tourner nos protections douanières en transitant 
par des pays membres pratiquant des droits moins 
élevés que les nôtres". 

Pour le groupe radical, il n'y aura pas de 
marché commun sans l'agriculture. De même, l'in
clusion des territoires d'outre-mer est indispen
sable. 

Malgré tous les obstacles qui se dressent 
sur la route qui mène au marché commun, il faut 
aller de l'avant. Dès maintenant, le Gouvernement 
doit prévoir une action à long terme qui permettra 
à la France de faire bonne figure au sein de la 
communauté européenne. 

M. Félix VIALLET (républicain-social) re
tient la nécessité "d'établir les premières insti
tutions européennes, non pas comme des fins en 
elles-mêmes, mais comme des moyens destinés à abou
tir à ùne Europe aussi large et nécessaire que 
possible". 

Son groupe invite le Gouvernement à ne si
gner le traité que si les partenaires de la France 
acceptent un régime préférentiel pour les terri
toires d'outre-mer, ainsi qu'une participation ga
rantie aux investissements. D'autre part, l'ora
teur n'acceptera pas le traité si le passage de 
la première à la deuxième étape n'était pas décidé 
à l'unanimité. 
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M. Constant LECOEUR (communiste) craint pour 
l'économie française encore convalescente. Le libre 
échange amènera un afflux de produits étrangers, 
ce qui provoquera ch8mage et misère. 

En matière de charges sociales, l'orateur 
croit difficile un alignement des législations des 
pays européens sur la France. "Devant les répercus
sions possibles de ce marché commun sur notre lé
gislation sociale et familiale, sur nos industries 
actuellement protégées, sur l'Union française en
core en gestation, sur notre agriculture en détres
se, le saut dans l'inconnu qui nous est demandé me 
paratt bien dangereux". 

Pour M. Marius BRETIN (poujadiste), les Jeux 
sont faits : "la majorité hétéroclite" qui soutient 
le Gouvernement accordera le vote qui lui est de
mandé, "non pas en raison de l'opinion de chacun 
de ses membres, mais pour des motifs politiques". 
A un tel vote, "dont la France ne pourra plus se 
libérer", l'orateur préférerait des accords bilaté
raux avec l'Allemagne. 

Il ne faut pas se méprendre sur le sens du 
vote qui va être émis, déclare M. Pierre COT (pro
gressiste). "Ce sera un coup de chapeau donné au 
principe du marché commun et pas autre chose". Il 
ne constituera pas un engagement de voter par la 
suite un traité dont personne n'a eu connaissance. 

La comparaison des réserves formulées et des 
garanties demandées avec le projet du Gouvernement, 
les positions des autres pays et du G.A.T.T. font 
apparattre des contradictions fondamentales. 

A Bruxelles, ou le Gouvernement soutiendra 
les thèses de la majorité de l'Assemblée et il 
n'arrivera qu'à un vague accord; ou ces thèses se
ront acceptées et alors il faudra s'expliquer avec 
les Américains et le G.A.T.T.; ou encore elles se
ront rejetées et alors le projet de traité connat
tra le sort qui a été celui de la C.E.D. 
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L'inquiétude est due à l'inégalité des 
charges sociales et fiscales et aussi à l'absence 
de la Grande-Bretagne. La hâte du Gouvernement est 
inquiétante, car, si la France entrait dans une 
zone de libre échange, on n'éprouverait plus la 
crainte d'être écrasés, dans un marché commun à 
six, par une Allemagne un jour réunifiée. 

M. Pierre COT voit dans le futur marché 
commun le germe d'un Etat commun, mais, ce qui 
l'inquiète, avec l'Allemagne sans l'Angleterre. 
Après avoir demandé que le passage à la deuxième 
étape ne puisse pas se faire sans l'adhésion de 
la France et réclamé un régime préférentiel pour 
l'agriculture française et les produits des terri
toires d'outre-mer, l'orateur affirma que la France 
peut opérer son redressement économique sans pren
dre les risques d'un marché commun : sa production 
est en plein développement et elle peut fort bien 
rattraper son retard dans le domaine des industries 
mécaniques, chimiques et pétrolières. De plus, une 
politique d'association avec les Territoires d'ou
tre-mer permettrait un plus grand développement. 
Tout ceci éviterait à la France de devenir "une 
province de la peti t·e Europe". 

Certes, le marché commun est une entreprise 
révolutionnaire comportant des risques. M. Paul 
REYNAUD (indépendant) les accepte. "S'il y a un 
risque dans le marché commun, je dois dire que je 
préfère ce risque à une certitude, celle du déclin 
et de la décrépitude dans l'isolement". 

L'orateur déclara en outre que si satis
faction n'était pas donnée à l'agriculture, il ne 
voterait pas le traité de marché commun. 

La pensée commune des adversaires du mar
ché commun est qu'il faut attendre. Attendre quoi ? 
demande M. Paul REYNAUD. Que les prix s'alourdis
sent encore et que l'on finisse de manger le capi
tal ? La politique actuelle du Gouvernement con
siste à augmenter les charges sociales des entre
prises et à faire ainsi monter les prix. Ce n'est 
pas comme cela que l'on pourra faire baisser les 
prix français. 
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Pour M. André SANGLIER (apparenté au 
R.G.R.), la France doit entrer dans le marché com
mun avec ses territoires d'outre-mer, et n'accep
ter d'y entrer qu'avec eux. Mais les autres pays 
devront tenir compte des efforts financiers con
sentis jusqu'à présent par la France dans ces ré
gions. Ils devront s'engager à participer à tou
tes les dépenses productives et improductives. 

M. Jacques ROLLAND (radical) exprime l'o
pinion que la France n'ayant pas su s'adapter à 
l'économie mondiale, elle est seule responsable 
des difficultés que l'on rencontre à-l'O.E.C.E., 
et pour la création du marché commun. Si l'on ne 
fait pas le marché commun, le problème de l'ajus
tement des taux de change et de la disparité des 
charges sociales n'en sera pas réglé pour autant. 

"Le marché commun pourra·nous imposer des 
mesures que nous n'avons pas le courage de pren
dre". Il faut profiter du choc ainsi produit et, 
dès maintenant, "déterminer une doctrine économi~ 
que en fonction du marché commun et procéder à 
son application". 

En réponse aux divers orateurs, M. Maurice 
FAURE a exposé les résultats d'ores et déjà obte
nus. Il a, en outre, indiqué que la délégation 
française à Bruxelles a réclamé l'institution d'un 
conseil consultatif agricole permanent. 

L'orateur reconnaît qu'il n'y aura pas 
de marché commun sans risques. Mais les risques 
ont été atténués au maximum et, de plus, ils se
raient au moins aussi grands dans une zone de li
bre échange. Néanmoins, le Secrétaire d'Etat aux 
affaires étrangères se déclare très attaché à la 
réalisation d'une zone de libre échange. Mais il 
faudra obtenir des garanties et faire en premier 
lieu le marché commun. 

La France doit de toute façon s'adapter à 
un monde nouveau et M. Maurice FAURE croit que le 
marché commun, avec ses garanties et ses transi
tions, lui évitera les heurts trop brutaux. 



- 71 -

M. Guy MOLLET, Président du Conseil, recon
na1t que la France en s'engageant dans le marché 
commun prend des risques mais il y voit le fait 
d'un pays qui croit en son avenir, refuse de s'i
soler et de se replier sur lui-même. La création 
d'un grand espace européen et d'un ensemble Eu
rope-Afrique justifie de grands efforts et même 
quelques sacrifices. 

Au reste, on n'a pas le choix. Pour rester 
compétitives, l'industrie et l'agriculture fran
çaises doivent se mettre au rythme du monde. Le 
marché commun européen peut fournir les transi
tions nécessaires. Il est la conséquence naturelle 
de la politique d'expansion poursuivie par le gou
vernement. 

Dans le marché commun, il a été tenu un 
large compte des préoccupations françaises. Il 
n'en serait certainement pas de même dans une zone 
de libre échange. Le Président du Conseil ajoute 
qu'il n'y a pas lieu de choisir entre l'une ou 
l'autre forme. Elles doivent se compléter. 

Le traité doit essentiellement définir des 
principes. Il serait illusoire de vouloir arrêter 
par avance toutes les modalités comme de vouloir 
fixer une politique agricole européenne pour des 
dizaines d'années. Ce sont les institutions de la 
Communauté qui auront à la définir d'après les 
données de l'heure. 

M. Guy MOLLET rappelle enfin les garanties 
obtenues pour l'agriculture, les travailleurs et 
les entreprises. Mais un tel traité requiert sur
tout~ pour son application, un climat de confiance 
mutuelle. "Nous sommes à l'un dé ces moments où un 
peu de confiance rapporte plus que la recherche 
tatillone de garanties". 

Après les explications de vote, l'Assem
blée adopta un ordre du jour qui est reproduit 
dans le numéro spécial de janvier 1957 des "Infor
mations mensuelles". 
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B) Au Bundesrat et au Bundestag (mai 1957) 

Le Bundesrat a approuvé le 3 mai 1957, en 
première lecture, la loi portant ratification des 
traités du 25 mars 1957 instituant la Communauté 
économique européenne et la Communauté européenne 
de l'énergie atomique. Il a adopté deux proposi
tions d'amendement aux traités concernant, l'une 
la représentation du Bundestag et du Bundesrat à 
l'Assemblée, et l'autre la participation du Bundes
rat à l'application des traités; il a adopté en 
outre une résolution exprimant notamment l'espoir 
que tous les Etats intéressés adapteront leur po
litique économique et monétaire aux objectifs com
muns, que les mesures nécessaires à la constitu
tion d'une zone de libre échange et ainsi à une 
solution européenne d'ensemble seront prises et 
que les territoires d'outre-mer seront associés 
aux nouvelles communautés, conformément aux prin
cipes de la Constitution des Nations-Unies. 

Le 9 mai 1957, le Bundestag a également 
procédé à une première discussion des traités eu
ropéens. M. von BRENTANO, ministre des Affaires 
étrangères, a souligné l'importance des traités 
qui constituent réellement un point de départ pour 
la création d'une véritable communauté européenne 
économique et politique. A son avis, on n'a pas 
lieu de redouter la formation d'un bloc se dressant 
en face des Etats non membres mais, au contraire, 
on ne peut attendre que des effets positifs de la 
tendance à accroître la production et à intensi
fier les échanges de marchandises. Le marché com
mun est également une condition indispensable de 
la constitution d'une zone de libre échange. Le 
ministre a enfin exprimé l'espoir que le Bundes
tag sera le premier des signataires à ratifier les 
traités et que ceux-ci pourront entrer en vigueur 
avant la fin de l'année. 

Pu cours de la discussion sur la Communau
té économique européenne, M. FURLER a approuvé 
l'adhésion du groupe parlementaire de l'union démo
crate-chrétienne (C.D.U.) et de l'union sociale-
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chrétienne (c.s.u.). La période transitoire de 12 
à 15 ans laissera à tous les intéressés le temps 
nécessaire pour réaliser l'adaptation de leur struc
ture économique avec le minimum de préjudices.-Le 
tarif extérieur commun loin d'aboutir à un ver
rouillage de la Communauté, provoquera une libéra
lisation plus grande du commerce mondial. Il se
rait souhaitable d'unifier ou d'ajuster les mon
naies, mais les conditions requises ne sont pas 
encore remplieSJ toutefois, on aurait tort de re
noncer pour ce motif à la constitution de la Com
munauté économique. La réunification de l'Allemagne 
n'en sera pas plus difficile, la frontière des 
zones ne devenant pas une frontière douanière. Il 
y a lieu d'espérer qu'une solution sera trouvée 
aux problèmes découlant de l'association des terri
toires d'outre-mer. Il faut s'engager en terrain 
inconnu avec le sentiment de remplir un devoir eu
ropéen. 

En sa qualité d'orateur du parti socialis
te allemand, (S.P.D.), M. BIRKELBACH a défendu 
l'opinion que du point de vue de la politique éco
nomique, l'élimination d'entraves ne constitue pas 
encore à elle seule une solution, mais qu'il faut 
profiter de toutes les occasions de progresser. 
Les traités ne prévoient cependant que de modestes 
points de départ d'une politique économique vrai
ment consciente; le parti socialiste allemand ne 
désire pas seulement savoir si le Gouvernement fé
déral a fait à cet égard ce qu'il devait. Il dé
sirerait encore savoir de quelles propositions 
sont sorties les solutions de compromis qui ont 
été adoptées. En outre, le pa~ti socialiste al
lemand demande quels sont les moyens qui permettront 
de protéger les salariés contre les répercussions 
défavorables qu'une régression de la conjoncture 
aura, le cas échéant. Le parti socialiste allemand 
examinera si les traités assurent l'unification 
de l'Europe et le niveau de vie des peuples libres, 
ou s'ils ne font pas obstacle au progrès social. 
Les positions sociales ne font pas une -place suf
fisante aux questions de protection des travail
leurs. Le parti socialiste allemand se prononce 
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contre le système consistant à assurer la capacité 
de concurrence par une politique de compression 
des salaires ou des prestations sociales. Le parti 
exige une prise de position positive et une atti
tude politique consciente. En ce qui concerne la 
frontière des zones, il y a lieu de redouter que 
même si cette frontière ne devient pas une fron
tière douanière, il n'en résulte une accentuation 
de la division. Le parti socialiste allemand aurait 
préféré que les traités eussent été une affirma
tion explicite d.e 1 'uni té allemande. Il reste en
fin les problèmes financiers : par suite du verse
ment, en cinq ans, d'une contribution de Boo mil
lions de DM au fonds d'investissement pour les 
territoires d'outre-mer, les relations de la Ré
publique fédérale avec le reste du monde pourront 
être grevées d'une hypothèque énorme, avant tout 
des points de vue politique et psycholQgique. 

Un porte-parole du groupe parlementaire 
du parti allemand et du parti de la démocratie al
lemande a apporté l'accord de son groupe. L'ora
teur a parlé en particulier de l'association des 
territoires d'outre-mer, dont le développement 
sera pleinement rémunérateur, car ces territoires 
- tout au moins en ce qui concerne l'Afrique oc
cidentale française- ont vraiment besoin de l'Eu
rope. Au sujet de la réunification de l'Allemagne, 
les formules du traité ne donnent pas entière sa
tisfaction, mais l'importance politique que pren
dra une Europe Ûnifiée permet d'espérer qu'il y 
aura également un progrès à cet égard. 

Le porte-parole du groupe libéral (F.D.P.) 
a constaté avec satisfaction que certaines amélio
rations pourront encore être apportées aux traités 
à l'occasion de la signature de ceux-ci. Les inté
rêts allemands auraient évidemment pu être encore 
beaucoup mieux sauvegardés si le Parlement avait 
été rense~gné en temps utile sur les traités et 
mis en mesure de discuter les diverses dispositions 
de ceux-ci. Il semble surtout difficile d'admettre 
que la Constitution autorise que l'on renonce aux 
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droits essentiels du Parlement ~ussi largement que 
le traité l'a prévu. Le groupe libéral s'intéresse 
surtout à l'état des négociations relatives à 
l'établissement d'une zone de libre échange com
plétant la Communauté -économique européenne. Le 
groupe libéral est particulièrement peu satisfait 
en ce qui concerne les taux des changes. Sur ce 
point, les traités ne contiennent en effet que 
peu dè dispositions concrète~ quant à la volonté 
d'éliminer les distorsions qui constituent le prin
cipal obstacle à la collaboration économique. De 
l'avis du groupe libéral, une réglementation éco
nomique européenne ne saurait aboutir à des résul
tats satisfaisants, à moins d'être assortie d'une 
réorganisation des changes. 

Le parti des réfugiés (G.B/B.H.E.) voit 
les véritables difficultés dans le fait que deux 
principes s'opposent dans la Communauté ,économique 
européenne. Il y a d'une part, les Etats qui se 
conforment au principe de l'économie libre et qui 
suivent une politique monétaire relativement dis
ciplinée et, d'autre part, les Etats dirigistes, 
tels que la France, avec une politique monétaire 
inflationniste. Le traité ne tient pas compte de -
cette situation en n'abordant pratiquement pas le 
politique financière et monétaire. 

Le groupe démocrate-chrétien (C.D.U./C.S.U.) 
a approuvé le principe d.e la Communauté européenne 
atomique. Il estime cependant que le transfert de 
la propriété des combustibles nucléaires à la Com
munauté atomique n'apporte pas une meilleure pro
tection contre les abus; par contre, la propriété 
privée des combustibles nucléaires ne compQrterait 
aucun inconvénient pour les Etats, pour la Commu
nauté ou pour la population'·et aurait été très op
portune. En ce qui concerne l'approvisionnement, 
la création d'une agence disposant d'un monopole 
présente un inconvénient pour la République fédé
rale car, de cette façon, le retard qu'elle a sur 
d'autres pays pourrait ~tre comblé moins rapide
ment. La question d'une éventuelle utiiisation de 
l'énergie nucléaire sur le plan militaire n'inté-
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resse pas directement la République fédérale en 
raison de la renonciation à laquelle elle a sous
crit dans les traités de Paris Elle doit d'autant 
mieux veiller à ne pas être désavantagée pour la 
fourniture des combustibles nucléaires. La créa
tion d'un centre de recherches communes pourrait 
constituer un soutien permanent pour l'économie 
et la science allemandes. Toutefois, les recher
ches privées ne doivent pas 8tre limitées pour au
tant. 

Le groupe socialiste reste partisan d'une 
Communauté européenne atomique pour l'utilisation 
de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques. Il 
en attend la garantie d'un approvisionnement suf
fisant en énergie et 1 par suite1 une augmentation 
du niveau de vie générale. Il faut toutefoi~~ en 
raison des dangers possibles1 que soit assuré 
un contr8le sans fissures~ celui-ci n' e.st possible 
que si les combustibles nucléaires sont soustraits 
à la propriété privée. La création de centres com
muns de formation est une heureuse initiative mais 
il est regrettable que les prescriptions sur le 
secret permettent à un pays d'exiger le secret 
pour des raisons d'ordre militaire. De m@me 1 il 
est regrettable que l'on ait renoncé à ce que l'on 
avait tout d'abord envisagé, à savoir que, non seu
lement la Communauté mais également les Etats mem
bres, se limiteraient exclusivement à l'utilisation 
pacifique de l'énergie nucléaire) cette limitation 
pourrait en effet renforcer la confiance réciproque 
et permettre plus facilement de rattraper l'avance 
des grandes puissances atomiques. Le parti socia
liste demeure absolument convaincu que l'Euratom 
ne doit rien avoir de commun avec l'utilisation 
militaire de l'énergie nucléaire. En ce qui con
cerne les prescriptions sur la responsabilité~ des 
mesures doivent être prises garantissant une répa
ration uniforme des dommages, indépendamment du 
territoire sur lequel se trouve leur auteur. Le 
parti examinera encore le traité en commission et 
lui donnera vraisemblablement son approbation. 
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Les partis allemands se félicitent tout 
particulièrement de l'institution de l'Euratom~ 
spécialement parce que le traité est moins axé vers 
l'économie dirigiste que le projet originel. De 
même, aucune contradiction n'est à craindre entre 
l'Euratom et la loi allemande sur l'énergie ato
mique. Dans le domaine de la protection contre les 
radiations, on doit viser tout spécialement à ce 
que la coopération internationale soit rapidement 
réalisée dans le cadre de l'O.E.C.E., au-delà de 
la Communauté des Six. Enfin, il faut espérer que 
le traité sera ratifié avant la fin de la légis
lature. 

Le parti libéral a exprimé diverses objec
tions. ~me si l'on admet le principe d'une coopé
ration internationale, il raut cependant se deman
der si les six Etats membres ne constituent pas 
une base de départ trop étroite. De même, des dif
ficultés pourraient éventuellement se produire si 
des savants des Etats membres de l'Euratom doivent, 
conformément au traité, divul~er à la Communauté 
atomique les connaissances qu ils ont acquises en 
collaboration avec d'autres Etats. En ce qui con
cerne la création d'un marché commun dans le do
maine de l'énergie nucléaire et l'encouragement à 
l'accès au marché libre des capitaux, il faut exa
miner la possibilité de l'indispensable et urgent 
élargissement des débouchés par d'autres accords, 
dans le cadre de 1 '0 •. E. C.E. par exemple, et voir 
si la Communauté, compte tenu de l'importance des 
cré~its qu'il sera dans l'avenir nécessaire d'ob
tenir sur le marché international des capitaux, 
dispose de plus de possibilités qu'un Etat parti
culier. Le parti libéral estime qu'il n'est pas 
nécessaire d'aller jusqu'à confier les droits de 
propriété à l'Euratom. Ses objections concernent 
particulièrement la dis po si ti on selon laquel.le 
l'Euratom répartira sans discrimination certains 
combustibles nucléaires si le but de leur utilisa
tion est autorisé. Ceci s'applique, dans le cas 
de certains Etats membres, à l'utilisation à des 
fins militaires. Cette dispositions ne peut ~tre 
maintenue car la République fédérale pourrait 
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ainsi ~tre contrainte à livrer cres combustibles 
nucléaires gr~ce auxquels d'autres Etats membres 
pourraient fabriquer des armes atomiques de tou
tes sortes. En ~e qui concerne les institutions, 
les critiques du parti libéral ont trait surtout 
à l'absence de contr8le parlementaire. D'autre 
part, les nombreux pouvoirs d'intervention de la 
Commission font craindre un dirigisme qui ne pour
rait que nuire à l'exécution de plus vastes pro
jets. Il faut encore étudier de plus près et peser 
les quelques avantages .. s'il y en a, que le traité 
apporte à la République fédérale et les inconvé
nients qui en résultent. Le parti libéral ne pour
ra donner qu'ensuite son avis définitif au sujet 
du traité. 

A l'issue des débats, une Commjssion spé
ciale "marché comnnm-Euratom" demandée par les di
vers groupes, a été créée et les textes sur le 
marché commun et l'Euratom lui ont été renvoyés. 
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III. DEBATS A L'ASSEMBLEE CONSULTATIVE 

DU CONSEIL DE L'EUROPE 

Lors de la 1ère partie de sa 9ème session 
ordinaire, tenue à Strasbourg du 29 avril au 4 mai 
1957, l'Assemblée consultative du Conseil de l'Eu
rope a notamment procédé à l'examen et à la dis
cussion des points suivants, qui intéressent éga
lement l'Assemblée Commune. 

- Communauté économique européenne, Euratom, Zone 
de libre échange; 

- Regroupement des organisations européennes; 

- Questions diverses : Communauté charbon-acier 
et pouvoirs locaux; budget de l'Assemblée con
sultative; relations avec les Parlements natio
naux. 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE, EURATOM, 
ZONE DE LIBRE ECHANGE 

LES TRAITES DES SIX 

Des craintes ont été exprimées de voir la 
construction de l'Europe des Six nuire au dévelop
pement de la "grande Europe". D'où l'importance 
attachée à l'établissement de relations étroites 
entre les Six et les neuf autres membres du Con
seil de l'Europe. 

Plus que jamais l'Assemblée consultative 
doit être le point de rencontre de l'opinion pu
blique européenne. Ce serait une calamité pour 
l'Europe si celle-ci devait se trouver divisée en 
groupes de pays en compétition les uns avec les 
autres.(SUNDSTROM, social démocrate, Suède, 
BOGGIANO-PICO, démocrate-chrétien, Italie). 

Il importe que la Communauté des Six ne 
devienne pas un îlot de haut protectionnisme dans 
un monde qui s'efforce de libéraliser le commerce 
(HECKCHER, conservateur, Suède) et qu'elle demeu
re ouverte aux autres pays. 
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La Communauté doit pouvoir s'étendre, donc 
être de structure assez souple pour permettre l'ac
cession d'autres membres du Conseil de l'Europe, 
tout en laissant la porte largement ouverte aux 
autres marchés américains ou russes (LEVERKUHN, 
Rép. féd. d'Allemagne, C.D.U., rapporteur de la 
Commission économique). 

L'unité européenne ne consiste pas·seule
ment à unir les Six, ni même à unir les Six à la 
Grande-Bretagne et il ne faut pas sacrifier les 
associations plus larges aux associations plus 
étroites et plus limitées; (ORMSBY-GORE, ministre 
d'Etat pour les Affaires étrangères du Royaume
Uni). 

Des assurances ont été données par des re
présentants des Six, notamment par le Président 
du Comité des Ministres du Conseil de l'EuropeJ 
M. LUNS (Pays-Bas), qui a souligné l'importance 
des traités pour tous les pays membres du Conseil. 
Le reproche adressé aux Six d'avoir voulu créer 
un ensemble économique protectionniste et quasi 
autarcique ne correspond pas à la réalité. De la 
liaison plus étroite entre les Six découlera le 
développement des activités ~conomiques, donc une 
amélioration constante du niveau de vie des popu
lations, et cet état de choses se répercutera sur 
toute l'Europe, en provoquant partout une activi
té nouvelle et des initiatives hardies. 

La décision de créer un·marché commun a, 
par exemple, largement contribué à la décision 
britannique d'établir une zone de libre échange. 

L'accroissement des importations, surtout 
de matières premières, ainsi que l'accroissement 
du pouvoir d'achat de produits finis de toutes ca
tégories, développeront les échanges commerciaux 
entre tous les pays européens, de sorte qu'on peut 
s'attendre à ce que le marché commun des Six, loin 
d'être un obstacle, constitue une force motrice 
pour le rehau.ssement du bien-~tre de toute 1 'Eu
rope."Finalement", a déclaré M. LUNS, "je voudrais 
souligner la grande importance historique que les 
deux traités pourront avoir pour l'unité de l'Eu
rope et,partant,pour le maintien de la paix mon
diale". 
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COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

Les remarques à l'égard de ce traité ont 
porté notamment sur l'agriculture, les questions 
sociales, les territoires d'outre-mer. 

Agriculture 

L'élément nouveau est la proposition de 
création d'un groupe de travail à direction poli
tique. 

Certains produits, tout en étant considé
rés comme agricoles, ne bénéficieront pas des dis
positions prévues aux articles 39 à 46 du traité 
et il faudrait prévoir pour eux, comme par exemple 
pour le bois, une solution spéciale. 

En matière de politique agricole commune, 
le problème consistera à trouver une solution per
mettant de faire du traité une réalité vivante. 
Pour cela, deux conditions apparaissent nécessai
res : 

(1) veiller à ce que la profession joue 
pleinement son r8le et à ce que soient assurés des 
contacts étroits entre les producteurs et les res
ponsables de la politique commune; que les produc
teurs agricoles appelés à siéger au Conseil écono
mique et social soient nommés sur proposition de 
la profession, avec de préférence une représenta
tion proportionnelle à leur importance dans la po
pulation de leurs pays; 

(11) penser, préparer, proposer une politique 
agricole commune, appuyée sur des organisations 
communes des marchés. 

Il est prévu un nombre de membres trop 
restreint pour le Conseil de Ministres et la Com
mission européenne. Insuffisance aussi de la Con
férence des Ministres de l'agriculture envisagée 
par le traité. Ce qu'il faut, c'est un groupe de 
travail restreint, à la t@te duquel devraient être 
désignés six hommes politiques, un par pays, la 
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désignation étant faite par les gouvernements de 
préférence avec l'agrément de leur Parlement. Pa
reil groupe de travail constituerait l'organe le 
plus apte à établir les liaisons nécessaires avec 
les ministres nationaux, la Commission européenne, 
le Conseil économique et social, les représentants 
de la profession, sans parler de l'O.E.C.E., etc. 
Il pourrait, dans sa tâche, assurer la création 
continue que constitue l'établissement d'une poli
tique agricole commune et d'une organisation com
mune des marchés. Il serait aussi le plus apte à 
rechercher pour chaque produit la formule la plus 
valable. (CHARPENTIER, France, M.R.P., rapporteur 
de la Commission de l'Agriculture)(!). 

Questions sociales 

Les observations ont porté sur la libre 
circulation des travailleurs, la reconnaissance 
des diplômes et titres universitaires, l'harmoni
sation des législations. 

Le traité ne fixe, pour la libre circula
tion des travailleurs, aucun critère précis quant 

(1) Extrait de la Résolution 126 (1957) - "L'As
semblée souligne en ce qui concerne l'agriculture 
la nécessité de prévoir, dès la première période, 
un groupe de travail chargé d'une façon permanente 
de préparer d'abord et de suivre ensuite l'appli
cation progressive d'une politique agricole com
mune appuyée sur des organisations communes; ce 
groupe de travail devrait avoir à sa tête six hom
mes politiques désignés par leur gouvernement avec 
l'accord de leur parlement; les conclusions aux
quelles aboutirait ce groupe de travail pourraient, 
si elles rencontraient son accord, servir de base 
aux propositions que la Commission européenne de
vrait, d'après le traité, soumettre au Conseil de 
Ministres après avis du Comité consultatif et de 
l'Assemblée parlementaire." 
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aux modalités de la réalisation de cet objectif ni 
quant aux moyens selon lesquels la libération pro
gressive de la circulation des travailleurs pourra 
~tre ordonnée avec les différentes étapes de la 
période transitoire. 

Un programme détaillé devrait pouvoir être 
proposé par la Commission européenne et établi par 
le Conseil de Ministres. 

Pour les travailleurs migrants, il con
viendrait de tenir compte des intérêts· familiaux. 
Des mesures devraient permettre à ces travailleurs 
de se faire accompagner de leur famille ou de fai
re transférer leur salaire à celle-ci quand elle 
demeure dans leur pays d'origine. L'importance du 
problème du logement est mise en lumière. 

Touchant la discrimination~ si celle basée 
sur la nationalité disparaît, le traité n'a rien 
prévu pour celle. reposant sur la race, or laques
tion existe puisque des territoires d'outre-mer 
sont associés à la Communauté. 

Enfin~ l'attention est -attirée sur le fait 
qu'il est préférable de fournir à la main-d'oeuvre 
inemployée un travail sur place par création d'ac
tivités nouvelles. 

En ce qui concerne ~a reconnaissance des 
dipl8mes et titres universitaires, il est recom
mandé aux Six de s'inspirer des travaux effectués 
en ce domaine par le Conseil de l'Europe. ' 

Pour ce qui est de l'harmonisation des lé
gislations au point de vue social, celle-ci devrait 
être favorisée par une aètion positive à laquelle 
seraient associées les organisations de travail
leurs et d' employ.eurs (HEYMAN, Belgique, Démocrate
chrétien, rapporteur de la Commission des Affaires 
sociales)(!). · 

(1) Extraits de la Résolution 126- "L'Assemblée 
exprime le voeu que les travailleurs migrants puis
sent transférer une partie suffisante de leur sa-

./. 
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Territoires d'outre-mer 

Au sujet de l'association de ces territoi
res au marché commun des Six, des éclaircissements 
ont été donnés par le Président du Comité des Mi
nistres. 

Cette association ne vise pas, comme le 
prétendent des critiques, a déclaré M. LUNS~ l'ins
tauration de régimes néo-colonialistes collectifs 
pour l'exploitation des recherches de ces pays. 
Elle a comme premier et principal objectif, selon 
les termes m~mes du traité, "de favoriser les in
tér~ts des habitants de ces pays et territoires 
et leur prospérité, de manière à les conduire au 
développement économique, social et culturel qu'ils 
attendent". L'effort nécessaire pour atteindre ce 
but est plus facile à six que pour chaque pays 
isolément • 

• /. laire, disposer d'un logement décent, et se 
faire accompagner de leur famille; 

Invite les gouvernements des Six à n'accepter que 
peu d'exceptions à l'application du droit d'éta
blissement et à tirer profit de l'oeuvre déjà ac
complie dans le cadre du Conseil de l'Europe en 
faveur de la reconnaissance mutuelle des dipl8mes; 
Demande que les législations sociales soient har
monisées le plus rapidement possible en accord 
avec les organisations des employeurs et des tra
vailleurs, et qu'il soit tenu compte, en matière 
sociale, du contenu de la Charte sociale européenne 
que le Conseil de l'Europe est en train d'élaborer; 

Demande que les législations nationales relatives 
aux prestations de ch8mage assurent aux travail
leurs la protection la plus efficace possible avec 
l'aide du Fonds social; 
Invite les gouvernements des Six à faire en sorte 
que les représentants qualifiés de la production 
industrielle et agricole et de la distribution 
soient associés à la direction de la Communauté, 
ce qui contribuera à assurer à sa gestion un maxi
mum d'efficacité." 
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La coopération librement consentie des po
pulations africaines est indispensable (van der 
GOES van NATERS, Pays-Bas, socialiste). 

Il a été également suggéré de reprendre 
en ce domaine le "Plan de Strasbourg" (LEVERKliHN, 
Rép. féd. d'Allemagne, c.n.u.)(l). 

0 

0 0 

Sur le plan politique, le traité institu
ant la Communauté économique européenne a fait 
l'objet de déclarations. 

Le Groupe libéral, par l'organe de M. 
COURANT (France, indépendant-paysan) a exposé qu'il 
interprétait le traité comme impliquant la présen
ce constante et intelligente d'un Etat qui s'effor
cera de susciter et d'encourager les activités et 
de fournir aux individus et aux collectivités le 
cadre d'une expansion pro fi tabl·e à tous. 

(1) Extraits de la Résolution 126- "L'Assemblée 
prend acte de l'association à la Communauté des 
pays et territoires d'outre-mer avec lesquels les 
pays participants ont des liens, et rappelle qu'il 
importe de faire en sorte que cette association se 
concilie avec la création d'une zone de libre échan
ge englobant la Communauté; 

Déclare, en ce qui concerne l'association des ter
ritoires _d'outre-mer qu'il conviendrait pour l'ap
plication du traité, en ce qui concerne les vues, 
besoins et préférences de ces territoires, de pro
céder à des consultations entre Européens et Afri-
cains sur un pied d'égalité; · 

Souligne 1 1 intér~t qu'elle porte à la Convention 
d'application devant assurer la pleine coopération 
des représentants des populations des pays et ter
ritoires d'outre-mer à la politique d'investisse
ment de la Communauté dans ces pays, et garantis
sant ainsi une contribution au développement éco
nomique, social et politique de ces populations". 
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Les sociaux-démocrates allemands approu
vent le traité sous réserve que la Communauté ne 
soit pas fermée, mais accessible aisément à tous 
par adhésion ou association, et qu'elle travaille 
en liaison étroite avec l'O.E.C.E., le Conseil de 
l'Europe et autres organisations internationales; 
que doit ~tre écartée toute tendance protection
niste à l'égard des pays tiers; que soit menée une 
politique sociale active; que, dans les territoi
res d'outre-mer, le développement politique des 
populations soit assuré parallèlement au dévelop-

. pement économique, de manière à conduire ces ter
ritoires à l'indépendance. 

EURATOM 

Le rapporteur de la Commission politique 
(SANTERO, Italie, démocrate-chrétien) a exprimé 
ses regrets de voir le traité confier tous les 
pouvoirs au Conseil de Ministres de l'Euratom et 
l'Assemblée de cet organisme confinée dans un r8le 
strictement consultatif. 

Le caractère ouvert de l'organisation a 
été mis en lumière. Il a été demandé que la Com
mission de l'énergie atomique présente à l'Assem
blée consultative un rapport annuel destiné à être 
discuté par cette dernière en même temps que le 
rapport de l'O.E.C.E. (1) 

(1) Extraits de la Résolution 125 (1957) - "L'As
semblée souligne la nécessité d'insérer la poli
tique suivie par l'Euratom dans le cadre d'une po
litique générale de l'énergie; 

Attire l'attention sur le fait que les priorités 
admises par le traité pour les programmes de réac
teurs de chaque pays risquent de compromettre le 
développement harmonieux de la politique d'appro
visionnement· de la Communauté; 

./. 
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ZONE DE LIBRE ECHANGE 

L'accent a été mis·particulièrement sur 
les difficultés rencontrées dans le domaine de 
l'agriculture, des pays européens en voie de dé
veloppement et des territoires d'outre-mer. 

Le Royaume-Uni a négocié, ou est en train 
de négocier, des accords bilatéraux pour l'emploi 
pacifique de l'énergie nucléaire dans cinq ou six 
pays d'Euratom. L'Autorité de l'énergie atomique 
de Grande-Bretagne est prête à faciliter tous con
tacts utiles entre les entreprises britanniques 
et les entreprises d'Euratom pour la construction 
de réacteurs et la formation professionnelle 
(ORMSBY-GORE, ministre d'Etat pour les Affaires 
étrangères du Royaume-Uni) . 

• /. Demande instamment que l'initiative privée 
soit assurée de pouvoir participer au développe
ment du programme de la Communauté dans la mesure 
compatible avec la réalisation des objectifs fixés 
par le traité; 

Souligne que les mesures de protection de la san
té et de sécurité devraient être aussi complètes 
et détaillées que possible et s'appliquer non seu
lement aux usines atomiques, mais aussi aux autres 
cas où un risque peut exister, par exemple en rai
son de l'utilisation toujours plus répandue des 
radio-isotopes; 

Fait ressortir pour ce qui est de la formation des 
spécialistes nécessaires, qu'il y aura sans doute 
lieu de tendre vers un relèvement du niveau géné
ral de l'instruction dans les Etats membres." 
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Agriculture 

En la matière, il existe des difficultés 
qui ne peuvent être résolues par un simple système 
de libre échange international. Certains pays ont 
un besoin vital de voir leurs produits agricoles 
non exclus de l'exportation sur les marchés étran
gers. D'autres doivent tenir compte de facteurs 
complexes et nombreux dans l'élaboration de leur 
politique agricole (ORMSBY-GORE, Président du Co
mité des Ministres de l'O.E.C.E.). 

Des représentants du Danemark (LANNUNG, 
social libéral), de la Suède (HECKCHER, conserva
teur et SUNDSTROM, social démocrate), d'Irlande 
(FLANAGAN, Fianna Fail), de la Grèce (DROULIA, 
union radicale nationale, ALAMANIS, parti démocra-
tique du peuple travailleur) ont demandé avec in
sistance l'inclusion de l'agriculture dans la zone 
de libre échange. 

La position britannique a été exposée par 
le ministre d'Etat aux Affaires étrangères du 
Royaume-Uni. Ce pays est l'un des grands importa
t~rs mondiaux de produits agricoles et il prati
que une politique d'importation exceptionnellement 
libérale. S'il ne veut pas inclure l'agriculture 
dans la zone de libre échange, c'est en raison des 
importations en provenance du Commonwealth, impor
tations qui ont pour ce dernier une importance 
consiaérable. Par exemple, la Nouvelle Zélande ex
porte au Royaume-Uni 89% de ses exportations tota
l~s de beurre, fromage et viande, représentant 50% 
de ses exportations globales. De plus, aux yeux 
du Royaume-Uni il n'y aurait pas d'intér~t pour 
les pays européens exportateurs de produits agri
coles de voir introduire un système, semblable à 
celui envisagé par le traité, de structures de 

./. son de l'utilisation toujours plus répandue 
des radio-isotopes; 

Fait ressortir pour ce qui est de la formation des 
spécialistes nécessaires, qu'il y aura sans doute 
lieu de tendre vers un relèvement du niveau géné
ral de l'instruction dans les Etats membres. 
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prix minimum : les importations anglaises de pro
duits agricoles en provenance des pays européens 
diminueraient plus qu'elles n'augmenteraient. 

La situation particulière de la Grande
Bretagne a été soulignée (WILLEY, Royaume-Uni, tra
vailliste). 

Pa.ys "en voie de développement économique" 

C'est là un des autres problèmes, qui se 
posent pour l'établissement de la zone. 

Les pays "en voie de développement écono
mique" ont pour caractéristiques d 1 ~tre essentiel
lement agricoles et d'avoir un niveau de vie assez 
bas. Un développement industriel s'imposes ce qui 
suppose le maintien de tarifs protecteurs et l'oc
troi d'une aide financière considérable, en m~me 
temps que l'instauration d'une période transitoire 
spéciale (DROULIA, Grèce, union radicale nationale; 
LOULAKAKIS, Grèce, libéral; ALAMANIS, Grèce, parti 
démocratique du peuple travailleur; SAUDPOULOS, 
Grèce, union radicale nationale). 

Il s'agit de renforcer l'économie de ces 
Etats et de les rendre plus aptes à la concurrence 
internationale (ORMSBY-GORE, Président du Conseil 
de l'O.E.C.E.). 

Le problème de ces pays apparatt à cer
tains comme lié à celui des territoires d'outre
mer en ce qui concerne les investissements 
( HECKCHER , Suède, conservateur). 

Territoires d'outre-mer 

Ils posent un problème difficile au Royaume
Uni pour la création de la zone. Des consultations 
ont lieu actuellement avec ces territoires, et le 
Gouvernement britannique n'a pas encore arr~té de 
positions définitives (ORMSBY-GORE, ministre d'Etat 
aux Affaires étrangères, WILLEY, Royaume-Uni, tra
vailliste). 
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L'attention a été attirée sur le danger 
qu'il y aurait à établir des tarifs préférentiels 
en faveur de certains territoires africains aux 
dépens des autres (GAITSKELL, Royaume-Uni, tra
vailliste). 

Coopération entre les Six, l'O.E.C.E. et le Conseil 
de l'Europe. 

L 1 accent a été mis de façon répétée sur la
nécessité d'une coopération étroite entre les Six, 
les Quinz.e et les Dix-Sept. 

Le Président de l'Assemblée consultative, 
M. DEHOUSSE, a souligné l'importance d'une bonne 
organisation des rapports entre l'Europe des Six 
et l'Europe des Quinze. 

En attendant que soient prises des déci
sions en matière de rationalisationdes activités 
parlementaires européennes, "l'union personnelle" 
au moins partielle entre les deux Assemblées ainsi 
que l'institution de suppléants à l'Assemblée des 
Six sont recommandées et les six gouvernements 
invités à signer un protocole à cet effet (Résolu
tion 123 (1957) de l'Assemblée consultative). 

Est également demandée la conclusion d'un 
accord stipulant que la Commission de la Communau
té économique européenne et la Commission de l'Eu
ratom adresseront chacune un rapport annuel d'ac
tivité à l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe. Ces rapports seraient discutés au cours 
d'une réunion jointe des deux Assemblées (Résolu
tion 125 et Recommandation 134). 

Pour le rapporteur de la Commission écono
mique de l'Assemblée consultative (LEVERKUHN, Rép. 
féd. d'Allemagne, C.D.U.), qu'il s'agisse d'éten
dre le marché commun ou d'y inclure les territoires 
d'outre-mer, une collaboration étroite devra s'ins
tituer entre tous les pays membres du Conseil de 
l'Europe. un·organisme politique serait mieux pla
cé qu'un organisme économique pour étudier les pro
blèmes institutionnels posés. 
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Touchant les relations entre l'Europe des 
Six et l'Europe des Dix-sept, l'Assemblée consul
tative a exprimé "le ferme espoir qu'aucun effort 
ne sera épargné pour établir la coordination la 
plus étroite possible avec les projets de création 
dwune Communauté européenne économique et d'une 
Communauté européenne atomique qui ont été approu
vés par les six Etats membres, arin d'assurer l'as
sise la plus large possible à ce nouvel effort 
d'intégration économique européenne".(Résolution 
124 portant réponse au Sème rapport annuel de 
1 10.E.C.E.). 

D'autre part, le voeu a été exprimé d'une 
coopération étroite entre l'Euratom et l'O.E.C.E. 
(DE GEER, Suède, libéral) et l'accent mis sur le
r8le à jouer par l'O.E.C.E. dans le domaine nuclé
aire (BOOTHBY, Royaume-Uni, conservateur). 

LE REGROUPEMENT DES ORGANISATIONS EUROPEENNES 

A c8té du "Grand Dessein" britannique, ob
jet de nombreux débats, un "plan italien"· de re
groupement des organisations européennes a été 
présenté. Des allusions ont été faites à une ru
sion O.E.C.E.-Conseil de l'Europe et à un même 
siège pour ces deux organismes. Des résolutions et 
recommandations ont été adoptées, touchant les re
lations à établir entre les Six, les Quinze et les 
Dix-sept, en attendant des décisions sur le regrou
pement. 

LE GRAND DESSEIN 

Outre le regroupement des organisations 
européennes, le plan britannique traite de la co
opération du Royaume-Uni et des autres pays euro
péens en matière économique, nucléaire, politique 
et militaire. Comme l'a déclaré dans son exposé 
le ministre d'Etat aux Affaires étrangères, M. 
ORMSBY-GORE, "le Grand Dessein ne vise pas à créer 
une Assemblée unique seulement, c'est un plan qui 
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embrasse tous les aspects de la coopération occi
dentale, politique, militaire, économique et cul
turelle comme parlementaire".(l) 

Sur le plan politique et militaire, le 
Royaume-Uni souhaite un développement de la ùOOpé
ration déjà existante. Il propose à cette fin des 
consultations politiques au sein de l'O.T.A.N., 
pierre angulaire de l'alliance. 

D'après le "Grand Dessein" trois éléments 
doivent être pris en considération dans la cons
truction de l'Europe : 

- la Communauté des Six 

- la Communauté européenne plus large du Conséil 
de l'Europe et des autres organisations euro
péennes 

- la Communauté atlantique. 

Pour le Gouvernement britannique, la Com
munauté européenne doit se développer, en tant que 
part de la Communauté atlantique, l'Europe y fai
sant figure de partenaire à égalité et devant à 
cette fin développer son potentiel. 

Le plan britannique souligne ensuite l~u
tilité de réunir en une seule les assemblées par
lementaires européennes consultatives ou délibé
rantes. C'est-à-dire l'Assemblée du Conseil de 
l'Europe, l'Assemblée de l'U.E.O., la Conférence 
des parlementaires de l'O.T.A.N. 

L'Assemblée des Six, qui dispose de pou
voirs réels, doit rester en dehors de ce regroupe
ment. Peut-être peut-on cependant envisager entre 
les Assemblées des deux types la mise en commun de 
certains services administratifs et des réunions 
jointes. 

(1) Les parties du "Grand Dessein" relatives à la 
coopération économique et nucléaire ont été analy
sées dans la 1ère partie de cette Note. 
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L'idée essentielle du plan britannique est 
d'en finir avec des assemblées consultatives ou 
délibérantes se trouvant en relations statutaires 
spéciales avec des organisations intergouvernemen
tales données. L'expérience a en effet montré que 
c'est là une formule trop restrictive pour les 
parlementaires et pas ~rès heureuse pour les gou
vernements. D'où la préférence donnée à une assem
blée unique en relations directes avec toutes les 
organi,ations intergouvernementales : N.A.T.O., 
Conférence européenne des Ministres des transports, 
etc ••• 

Pareille assemblée pourrait établir cinq 
commissions avec pour chacune des fonctions déter
minées : affaires économiques, politiques, socia
les et culturelles, juridiques et administratives~ 
défense. Ces uommissions, en fait autonomes, dis
poseraient d'un Secrétariat commun et se réuni
raient en un m~me lieu. 

Le "Grand Dessein" ne se présente pas sous. 
une forme définitive. Il s'inspire d'une idée : 
donner plus de poids à l'association parlementaire 
en Europe en tenant compte du fait que la majorité 
des gouvernementcl ne sont pas prêts à donner des 
pouvoirs d'exécution à quelque assemblée parlemen
taire européenne que ce soit. Le but est : 

- d'attirer l'attention des populations sur l'ac
tivité des organisations européennes et atlan-
tiques, · 

- d'exposer ces activités à la critique construc
tive des parlementaires, 

de stimuler les gouvernements membres de l'Al
liance occidentale dans l'effort de défense. 

Des critiques ont été formulées à l'égard 
du "Grand Dessein". Elles visent l'aspect militaire 
du plan anglais,. 1' inégalité économique des parti
cipants, les possibilités de relâchement entre les 
Six et les Quinze, l'impuissance des assemblées 
parlementaires sans exécutif en face d'elles. 
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Une "Assemblée de l'O.T.A.N." prendrait 
aux yeux de l'opinion publique un aspect trop mi
litaire (COURANT, France, indépendant-paysan). 

Une assemblée groupant des représentants 
de pays économiquement aussi différenciés aurait 
une tâche difficile (COURANT). 

Le risque existe de voir ainsi disparaître 
le Conseil de l'Europe : avant de bâtir une Com
munauté atlantique il faut construire la Communauté 
européenne (COSTELLO, Irlande, Fine Gall). Pour M. 
BOHY (Belgique, socialiste), ce sont les Quinze 
qui peuvent être "la c-heminée d'appel" vers les 
peuples d'Europe non encore libérés. Le centre du 
regroupement doit être le Conseil de l'Europe 
(M. DEHOUSSE, Président de l'Assemblée consulta
tive). 

L'impuissance d'une assemblée parlementaire 
séparée de tout exécutif a été mise en lumière 
(DE LA VALLEE POUSSIN, Belge, démocrate-chrétien; 
TEITGEN, France, M.R.P.; LONGDEN, Royaume-Uni, con
servateur; DEHOUSSE, Belgique, socialiste, Prési
dent de l'Assemblée). L'idée a été lancée d'un re
groupement des exécutifs, le Comité des exécutifs, 
le Comité des Ministres devant même, pour certains, 
être composé des.Chefs de gouvernements (HUTCHISON, 
Royaume-Uni, conservateur). 

Les défenseurs du "Grand Dessein" ont ré
affirmé que celui-ci n'entend pas toucher à l'As
semblée des Six (LONGDEN, RANSDEN, NICHOLSON, 
Royaume-Uni, conservateur). 

Les avantages d'une assemblée unique sié
geant à Paris ou à Versailles ont été soulignés 
(HUTCHISON, LONGDEN, Royaume-Uni, conservateur). 

Mais comment réagiront devant cette pro
position Américain·s et Canadiens ? (GAITSKELL, 
Royaume-Uni, travailliste). Et les parlementaires 
des pays ne voulant pas participer à une organisa
tion militai~e ne refuseront-ils pas d'entrer dans 
cette Assemblée? (TEITGEN, France, M.R.P.) 
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Le Président du Comité des Ministres du 
Conseil de l'Europe, M. LUNS, expose que le "Grand 
Dessein" est à l'étude tant au Comité des Ministres 
qu'à l'U.E.O. Dans ce dernier, on est d'avis qu'il 
est prématuré d'inclure dans l'examen du regroupe
ment le problème des organes exécutifs et qu'il 
convient de se limiter à un regroupement ou à une 
intégration des organismes parlementaires. 

LE PLAN ITALIEN 

A c6té du "Grand Dessein" il existe un 
"plan italien" pour le regroupement des Assemblées 
européennes. 

Pour certains pays, "les institutions par
lementaires ont une tâche plus vaste que de discu
ter le sens et le but de la coopération occidentale 
et de les expliquer au grand public. c'est pour
quoi, à leur avis, il est indispensable de mainte
nir des liens organiques entre ces Assemblées et 
les organes exéqutifs. Tout ceci a amené ces gou
vernements à la conception qu'on procèderait par 
étapes, sans toucher pour le moment aux institu
tions établies par traité. En partant de l'exis
tence d'un certain nombre d'assemblées, on dévelop
perait entre elles des liens de fait et de droit 
permettant de réaliser un certain degré d'harmoni
sati·on susceptible de développements ultérieurs". 

"Il s'agirait donc de la constitution d'un 
pouvoir parlementaire européen unique qui se réu
nirait en chambres de composition variable, chaque 
chambre conservant le mandat constitutionnel pré
vu par son propre traité d'origine. L'ensemble des 
instances parlementaires constituerait une assem
blée générale dotée de pouvoirs consultatifs et de 
pouvoirs de recommandation" (LUNS, Président du 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe). 

Le plan italien consiste.à établir une co
ordination progressive, alors que le plan britan
nique démolit le Conseil de l'Europe et supprime 
toute base juridique entre les instances parlemen
taires, les gouvernements et les organes interna
tionaux (AZARA, Italie, démocrate-chrétien)~ 
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Le plan italien ne laisse pas en dehors 
l'Assemblée des Six. Toutes les ~ssemblées exis
tantes~ transformées en chambres~ conserveraient 
leurs attributions et leurs pouvoirs. Elles se 
réuniraient une fois l'an en Assemblée générale 
pour débattre des grandes lignes qe la politique 
européenne. Il faudrait porter à 270 le nombre de 
cette grande assemblée, c'est-à-dire doubler le 
nombre actuel des représentants à l'Assemblée du 
Conseil de l'Europe. Ceci permettrait à tous les 
parlementaires siégeant dans les diverses chambres 
de disposer d'un siège à l'Assemblée générale.Pour 
ce faire, il faudrait supprimer le droit qu'a cha
que pays de se faire représenter dans les diverses 
assemblées européennes par des délégués différents 
(DARDANELLI, Italie, libéral). 

Les services administratifs seraient com
muns (LUNS, Président du Comité des Minis~res). 

SOLUTIONS DE RECHANGE 

Pour quelques-uns, l'essentiel est la fu
sion, ou tout au moins l'établissement de relations 
plus étroites entre le Conseil de l'Europe et 
l'O.E.C.E. (MOMMER, Rép. féd. d'Allemagne, S.P.D., 
SUNDSTROM, Suède, social démocrate) avec fixation 
du siège à Paris (LANNUNG, Danemark, social libé
ral, GAITSKELL, Royaume-Uni, travailliste). 

Pour d'autres, il suffirait que les quatre 
Assemblées avec chacune leur composition et leurs 
pouvoirs~ se réunissent en un même lieu, le Comité 
des Ministres étant alors un Comité des Chefs de 
gouvernements (HUTCHISON, Royaume-Uni, conserva
teur). 

Enfin, il est proposé de créer un seul 
parlement à partir du Conseil de l'Europe, avec un 
Comité des Ministres composé des mêmes ministres 
pour le Conseil, l'O.E.C.E.~ le Comité de l'U.E.O. 
et la Communauté économique européenne (COSTELLO, 
Irlande, Fine Gall). 
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La résolution de l'Assemblée consultative 
relative à la rationalisation des activités parle
mentaires européennes demande, en attendant que 
des décisions soient prises vis-à-vis des plans 
britannique et italien, l'identité partielle des 
représentants aux Assemblées des Six et des Quinze 
et l'institution de suppléants à l'Assemblée des 
Six. 

Des réserves ont été faites quant aux dif
ficultés soulevées par l'appartenance à plusieurs 
assemblées : impossibilité de consacrer un temps 
suffisant au mandat national, restriction à la dif
fusion, dans les milieux parlementaires, des idées 
européennes (MOTZ, Belgique, libéral, BONNEFOUS, 
France, U.D.S.R.). 

La rationalisation des organisations euro
péennes s'impose d'autant plus que le nombre des 
cas de doubles emplois s'accroît considérablement, 
comme l'ont démontré deux rapports présentés à 
l'Assemblée consultative, l'un émanant de la Com
mission des Affaires sociales (HEYMAN, Belgique, 
rapporteur), l'autre de la Commission des Affaires 
culturelles (Mme REHLING, Rép. féd. d'Allemagne, 
rapporteur). 

FONCTION PUBLIQUE EUROPEENNE 

La construction de l'Europe nécessite le 
recrutement de fonctionnaires hautement qualifiés 
(HUTCHISON, Royaume-Uni, conservateur, BICHET, 
France, M.R.P.) et conduit à la création d'un corps 
de fonctionnaires européens. 

Les bases d'un statut de la fonction pu
blique européenne commune à toutes les organisa
tions européennes doivent être établies avant l'en
trée en application des nouveaux traités des Six. 
Deux groupes de travail, l'un constitué au sein de 
1 1 Assemblée consultative, l'autre composé de repré
sentants de l'O.E.C.E., de la C.E.C.A., de l'U.E.O., 
de l'O.T.A.N., de la Commission Centrale du Rhin 
et du Conseil de coopération douanière suivent la 
question (BICHET, France, M.R.P., rapporteur). 
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QUESTIONS DIVERSES 

Parmi les travaux de l'Assemblée du Con
seil de l'Europe intéressant l'Assemblée Commune 
figurent encore : 

(i) le rapport présenté par M. RADIUS 
(France, R.P.F.) sur la C.E.C.A. et les pouvoirs 
locaux; 

(ii) 1 •·appari ti on, au budget de 1 'Assemblée, 
d'un article nouveau qui prévoit l'octroi de sub
ventions aux groupes politiques (1.500.000 FFr. 
soit 500.000 FFr. pour chaque groupe politique); 

La demande du rétablissement du crédit 
destiné à couvrir les frais de la présidence de 
l'Assemblée (crédit réduit de 3.500.000 à 2.000.000 

- FFr. par le Comité des Ministres). 

(iii) Les relations entre l'Assemblée Consul
tative et les parlements nationaux. Celles-ci ont 
fait l'objet d 1

1m rapport intérimaire du Groupe 
de travail créé en octobre 1956 pour l'étude du 
problème (CZERNETZ, Autriche, socialiste, rappor
teur). 
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